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EURATOM 

Dans une interview accordée à la fin de 1955 1 Jean 

MONNET, ce Français animateur infatigable de l'intégra

tion européenne, disait nL:s Etats-Unis d'Europe, c 1 est 

un pouvoir f6d6ral plus l'utilisation pacifique de 1 1 é-
( . ~l) nergie atomiquG" · .• 

Un pas i2port8nt dans cette direction a été franchi 

deux ans apr~s avec l'institution, le Ier janvier 1958, 
d'une CcmmunAuté BlJropéenne de l'énergie rtto:nique, dite 

EURATOf::. Sa:w doute n'est-ce qu 1 un pas, le dynamisme de 

la formule citée parut si explosif que beaucoup s 1 em

plvyèrent, non sA.nr:.: succ!;s 1 à jouer le rôle de modérateur. 

Tel quel, cepo~dant, EURATOM- son nem l'indique, est 

bien le proGuit de la fusion de deux révolutions contem

p~rainos: la révolution européenne et la révolutien ato

mique. 

AvGc l~ deuxième guerre mondiale s'est achevée une 

longue et féconde période de l'évolution humaine: celle 

de l'histoire à la mesure des pays d'Europe séparés. Pour 

assurer leur progràs ~conomique, condition de leur indé

pendAnce poli~iQue, las nations europ~ennes doivent désor

mais s'unir. 

Tout les y pousse. Les peuples,prcfondément se-

coués par lees horreurs répétées qu 1 ont engendrées les ex-

c~s du nationalisme, sont disposés à s'engager dans la cons

truction d 1un nouvel équilibre européen. LeG dirigeants,grave-

(1) LES ECHOS (1955) numéro spécial de fin d'année 



/ 



-
- 2 -

ment inquiets du déclin des positions européennes dans le 

monde, ne voient pas d'avenir possible sans un élargissement 

des marchés et une coerdination des politiques. La paix et 

la prop8érité des Européens, conditions de leurs échanges 

f~~~nds f;tVCC le resta du monde, postulent ensemble l'uni

té de l'Europe. Ainsi s'est Rmorcée dAns l'esprit des 

Européens une révolution, que W. Ropke a défin~ comme 

"une prise de conscience progressive et une At1:Piration 

vers l'unité" • 

Les év~nements ont rapidement donné occasion à 

cette n0uvelle pensée eurcpéenne de se manifester. Pour 

les pays de l'Europe oocidentnle, les deux problèmes ma

jeurs de l'après-guerre ont sans doute été l 'emprise so

viétique croissante en Europe centrale et la p~~urie de 

dollars. L'un et l'autre ont été la source d'efforts ré

pétés de coopérGtion. 

Le 19 se;:;te:rcbre 1946, lVi. Winston CHURCHILL, dAns un 

discours cél~bre prononcé à Zürich, affirmait solennellement 

la nécessité de la réconciliation et l'espoir d'une unifica

tion en Europe. Trois ans plus tard, quinze pays d'Europe 

occidentAle et méditerranéenne instituaient entre eux le 

CONS~IL DE L'EUROPE où gouvernements d'une part et déléga

tions phrlementnires de l'autre confrontent périodiquement 

leurs vues sur les problèmes européens et favorisent dos ac

cords de coopérntion. 

Le 5 juin 1947, dans un discours non mvins célèbre 

fRit à Harv<œd, le Générnl MARSHALL :prop<esFiit une aide des 

EtF~ts-Unis à l'effort concert6 qu'entreprendrAient les pays 

d'Europe occidentAle pour restaurer leur économie profondé

ment ébrnnlée pnr lR guerre. Moins d'un an après, les quin-

ze pays du Co~seil de l'Europe fondaient l'ORGANISATION EURO

~NNE DE COOPERATION ECONOMIQUE ( 0 .E. C.E.), à laqur;;lle de,... 

vaient s'associer les Etnts-Unis et le Canada. Cette insti

tution avnit un but immédiat: répartir l'aide américaine en 
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fonction d'une vue d'ensemble permettAnt d'éliminer les 

doubles emplois et d 1 encour~ger le d~veloppement d'une ~cQ

noir.ie européenne rAtionnelle. Elle flVE1i t flussi un objectif 

permAnent: fAvoriser l'unificAtion économique progressive de 

l'Europe. A ce titre, l'O.E.C.E. s'est AttAchée à réduire 

les restrictions quanti tntives et à crgnniser un syst.?me mul

tilAtéral de pAiements, rétnblissant ninsi les bnses indis

pensAbles d'un courAnt d 1 échFmges entre les pays membres de 

1 1 06[!;[!nisE~tion. Eü outre, grÉice aux fncili tés offertes pAr 

le contA ct permrment entre les délégR ti ons n2 tionn les, 

l'O.E.C.E. a cncourngé un climAt de coopérntion économique 
"' 1 '+"' .... . , . génércüe, grnce Ruqw:.: fl eve meme O•nVJ.,:W.g'2- unel démob.l.li.aà"-' .. 

tion douAnière ent~e pAys membres. 

Les progrès, bien que péels, s'avéraient lents. 

Au Conseil de 1 1Europe comme à l'O.E.C.E. se rencontraient 

dos Etnts souvornins, disposAnt chAcun d'un droit de veto 

sur chaque probl~me en discussion. Les cArActéristiques 

tr~s diverses, sinon opposées, des économies nAtionales en 

présence conduisaient à des conflits d 1intér6ts aboutissant 

trop fréquemmsnt soit a l'immobilisme, soit à de médiocres 

compromis. Le rythma de l'évolution mondiAle se précipi

tant sans cesse, il apparut bient6t que des méthodes de co

opération plus efficaces étaient indispensAbles. 

Le 9 mai 1950, M. Robert SCHUMAN propos2it d'aborder 

la constitution d 1une Europe orgAnisée et vivante pAr lA voie 

de l'intégrAtio~. Celle-ci empruntPit aux mécAnismes fédéraux 

lA mise en commun de domAines d 1Rctivité sous une autorité 

uni~qe,disposnnt dans toup les pays intégrés des compétences 

jusqu 1Rlors exeroées pnr les Etnts et notamment d 1un pouvoir 

direct sur les intéressés. Une intégration économique d'en

semble eût impliqi;lé un fédéralisme politique pour lequel les 

pAys d'Europe occidentAle n' étnient pAs mftrs. La pre~i~re 

expérience d'intégration devAit donc @t~e limitée, mais dé

cisive. Il fall8it qu'elle eftt une profœnde significAtion, 
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tnnt politique en mnrqmmt une réconciliation franco-alle

mande snns lAquelle aucune construcfion europ&enne n 1 étnit 

possible, qu'économique en portant sur un secteur fondRmen

tnl dont l'unificntion contiendrnit en germe une intégra~on 

élargie. Aussi lG Gouvernement français proposait-il de 

"placer l'ensemble de ln production frRnco-nllemnnde de char

bon et n'acier sous une Haute Autorité commune, dAns une or

ganisation ouverte à ln pnrticipntion des autres pays d'Eu

rope". 

Moins d'un rn apr~s, ln Belgique, la FrAnca 7 1 1Alle

mRgne, l'Itnlie 1 le Luxembourg et les Pays-Bas signnient un 

TrPi té L·1s:~ituRnt la CONJ~IUNAU_TE j::UJiÇ>PEENNJ<i D'J CllARBON ET D:S 

L'ACIER (CoE.C.A.) , qui fut ensuite ratifié par les six 

l t ' 0 • 't' . pAr smen a a oes maJOrl os m'SSlves. La C.E.C.A. entrnit 

en fonction on aodt 1952. 

La fondation de cette première Communauté européenne 

a consacré la rucorm:ü:J~;ance .si~jec_tifs économiques communsî 

l'expansion ~cono~iqu~, le développe~ent de l'emploi et le 

relèvement du nivf;au ce vie déme les Etats Membres. La C.E.C.A. 

doit contribuer à les Atteindra en réalisant, dans le domai

ne du chnrbon et de l'Acier, un marché commun dont le Traité 

lui-m&mo définit les r~gles. La libre circulation dans le 
mArché commun est ln condition fondamentale de la localisa

tion rationnelle des industries et, en définitive, de iR r~a
lisation des objectifs communs. 

(R) Les b<urières économiques entre EtF:ts membres de la 

CommunCluté doivent É)tre éliminées. Cette éliminF~tion 

implique non seulement l'nbolition des droits de douAne et 

des mesures de restrictions quantitatives, mais aussi la li

berté de circulation des travnilleurs qunlifiés ainsi que 

l'interdiction des aides et discriminations de source gou

vernementale, soit directes commB las subventions, soit in

directes comme los diff9renciations de tnrifs de transport. 
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Les distorsions résultant de la disparité des économies 

généreles d('S E-Gnts me:,1bres doivent être compensées si el

les ont un effet sérieux sur la concurrence entre les entre

prises de ln Communauté. Cette concurrence, libérée des 

distorsion0 que lui infligernient les mesures publiques des 

Et[1ts membres, doit être préservée contre les m8noeuvres des 

entrcepY'ises ellcs-lnêu~;s q:.d en fait compromettrA.ient ég<üe

ment la libre circul2tion. rites produits do J.fl Communauté. 

Aussi sont interdites dans le marché commun les pratiques 

discriminntoires ou déloynles des vendeurs, ainsi que les 

ententes entre entreprises ayant pour effet de fausser, 

restreindra ou empêcher la concurrence. Les concentrr, tians 

sont soumises ~ autorisAtion préalable. Les entreprises qui 

abuseraient do leur position dominante pour méconnaître les 

objectifs du T~aité seraient placées sous contr6le. 

(b) Dos périodes de d~séquilibre économique risquent de 

ressusciter dans lü marché corniTmn les disparités ar

bitraires éli~inéos er n0riodu normale par l'application des 

règles do libre circul~tion. Dans ces cas, les Institutions 

communes doive~t non seulement s'assurer quo les règlements 

sont a~pliqués dans ls marché commun, mais aussi agir. Mieux 

vaut pré~enir quo guérir. POur favoriser la stabilité dans 

l'expansion, une vue d'ensemble de la structure et de l'évo

lution du marché com1.rmn r:;erR constnm;;;ont tenue à jour pRr la 

publicntion de toutes j nfo:r'mRtions disponi-bles, de progrRmmes 

et d'objectifs CJnerRux. Les investissements conformes au 

aéveloppoment rHtionnel de la Communauté seront encouragés, 

le cas échéant, ~Rr l'octroi de facilités de financement que 

le crédit do ln Communauté po:rmet dE; mettre à ln disposition 

de 1 1 8ntr()}!riE::e. L-; s cntreprü;e s in téross 6os sont mises en 

garde contre les risques des Autres investissements. Si 

enfin, mAlgré cot effort conjugu6 des initiAtives privées 

at des r~\j'les col:lmun:c:utair:)s, une crise rnrmifeste ou une pé

nurie sérieuse survient, les interventions autoritaires qui 

se rév~lernient nécessRiros relèveraient elles Aussi des 

institutions cosmunes. 
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(c) 1 1intégrntion, m&mo d0ns un secteur limité, d 1 ~cono-

mies m'.tionales si longtemps séparéGs ne pout se 

faire d'un coup. Le TrAité n prévu une période transi

toire de cinq nns, et des mesures de sauvegarde particuliè

res applicables, dnnn dos conditions bien précisées, avec 

1 1 accord et sous le contrôle des in~: ti tutions comrilunes. 

Le r6le de ces institutions co~~unes est, on le 
. -~~----··--.. ---------

voit, fondamrmtfl.l. IJeur organisA ti on revêt dès lors une 

grEmde ir.1port8.nce. Ln méthode dè: 1 1 intégi'ction postule 

l 1 indépondnnce dE!S institutions auxquelles sont transférées 

des compétences jusqu'alors exercées, dans chaque Etat 

uembre, pn.r les plus hautes :instances nntirmalos. La tn:di

tion dSmocr~tique commune aux pays d'Europe occidontnle exi

ge le contrôle juridictionnel ct pArlementaire de l'exécutif. 

La limitation do 1 1 int~grntion entreprise à un socteur do 

1 1 économie :rend essontirllc~ nu fonctionnement do la Commu-

nauté uno coordi:J·.tion düs déctsions prisE;s, pr;r l'exécutif 

commun dRns le 8octour int6gré d 1uno pnrt, et pnr les instnn-

c2s nntionnlos dans c~Hquo Etnt membre en ce qui concerne les 

nutres domaines de l'économie d 1 nutre part. 

Une Enltte Autorité, collège de neuf moï;,bres indépen

dants do leurs gouvernements ruttionRux, est dépositaire du 

pouvoir exécutif de la Cor::unùnauté. Un Comité consultRtif 

compronnnt des producteurs, dos trnvAilleurs, des utilisa-

·teurs et négociants do chArbon et d'acier dans los six pays, 

l'éclnire sur les nttj.tudes des professionnels. Un Conseil 

de Ministres comprenant un membre do chnque gouvernement na .. 

tional, ost consulté obligatoirement par ln Haute Autorité 

sur la plupart dos ddcisions importantes, et permet des é-

c ht=1nges do vu0s fl·6q0.cnts su:c l 1harsonisntion des poli ti-

ques économiques de la CommunAuté dAns le secteur charbon

Rcier et des Et[1ts membres dAns le domaine de l'économie 

g6ft,ralili~ Lus décisions do lA HAute Autorité, ainsi que 

celles que la Conseil de Ministres peut &tre appolé à pren-
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dre, soit en nnti~re administrative, soit dans quelques 

ens où le Tl'<ti té lui donne compétence pour compléter les 

rÀgles communes posées pRr le TrAité, peuvent être défé

rées pour annulation devant la Cour de Justice de la Com

munauté, ccmpos6o do sept juges et de deux avocats généraux 

également indépendnnts de leurs Gouvernements nationaux. 

La Haute .Autorité ost d'autre pBrt politiquement responsable 

de son Action devant une Assemblée commune, comprenrmt 78 

ffiE;mbres désignéc: 1 proportionnellement nux populEttions et 

aux intér§ts de chnque Etat membre, par les ~arlements na

tionFmx parmi leur·s propres mombref:. Faute de pouvoir lé:;

gislntif qui est inséparable d'un véritable fédér~lisme po

li tique, 1 1 Assemblée n 1 exerce que le contrôle pt-'~rlcmentrtire: 

par une motion de censure à ln mAjorité de deux tiers sur 

le r~pport annuel que la Haute Autorité doit lui fflire sur 

son Ftcti vit é, l 1 l.sscmblée commune peut obliger ln Haute .Auto

rité à se retirer colloctivemunt. 

Pnr l 1nffirmntion d'objectifs communs, l'ncceptn

tion de r':'(l .. es coJm:nJ.nes et d 1 institutions corrmmn0s, les Six 

Avnient innuguré uno nouvelle étApe de la révolution euro

péc:nne. Ils désirniont y nssoci:;r tous lijS Autres pAys 

d'Europe occidontnle disposés à faire les m6ucs options. 

Ln Grnnde-Brotngne, invit6e dès l'origine ~ se joindre à 

1 1entrepriso, restnit dRns une expectntive intéressée. Re
présentée Rupr·2s de la Hrmte Autorité nus si t~t son entrée 

en fonctions, elle dovr-:i t, en décembre 1954, conclure Avec 

la CommunRuté dont l'expérience lui dénontrait lA solidité 

et l'efficAcité, un accord crénnt une li;.ison orgAnique en

rtee le Gouvernement britannique d'une part et d'autre part 

lF! Hrmte Lutorj.té et éventuellement les Gouvernements des Etats 

membres, en vue de procéder en commun à toutes ~tudes et 

né~oci2tions et de forGuler toutes propositions propres à 

développer les échAnges entre les partenAires. Divers pays 

d'Europe occidentnle, tels les Et2ts scandinaves, désignaient 

des représentants auprès de la Haute Autorité. La Suisse et 
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1 'Autriche, Ui.~es à certnins EtAts de 111 CommunAuté pEtr 

dos rel~tions d'int~rôts n6s du voisinage, concluaient en 

outre nvec ln HRute Autorité dos nccords pr~cis de portée 

limitée. Los EtRts-Unjs nvsient de leur c6té manifesté 

leur intérôt envers ln C.E.C.A. on nccréditnnt tr&s t6t 

Ruprès do L:. Rr.t1.te Autoi'ité un reprôsentnnt nyant rnng 

dt àmbassRd.eur, et lui ont npporté plus t1ud un appui ef

fic2ce un lui accordnnt un pr~t da lOO millions-de doi-

Ln fondAtion et lu succ~s de ln C.E.C.A. ont intro-

duit dnns les perspectives de construction européenne deux 

notions nppcl6os à jouer pnr ln suite un r6le essentiel: 

colle du trnnsfert do COFlpétonce s à des institut ions commu-

nes, et colle c1u nnrché corm::un. Bnnc d 1ossRi pour ln réali

sation concr~te do l'une et de 1 1 nutre, ln C.E.C.A. consti

tua une r8fére~1co ot, suT un grRcHl nombre de points, un pré-

c~dent. La fonction d'initiation Assum~e par cette premi~

re expérionco d 1 int~grntion justifie, plus encore que ses 

bienfr·i ts L:médints nour l'économie européenne qui ne sont 

c pcndnnt plus di~cut6s, la pl~co qui lui est cons~crée 

dAns l'histoire do l'Europe contempGraine. 

A peine ln C.E.C.A. entrait-olle en fonction~ qu'une 

vnstc tontRtive d'intégrAtion militaire et politique étAit 

engag~o sous la pression dos circonstances. PT6maturée 

pour les populAtions, techniqu~sent peu sAtisfaisAnte, sem

blPnt superflue ~nns un climat de détente AppArente, la 

.Ç...Q~1IWN.~~_E_1~_~rJf.OP]'~~;_NPE l'E .~~.NSE (C.E.D.) échoua devant le 

Parl~mont fr~nçais le 30 aoOt 1954. 

Malgré la dJsnrroi qu'ontraina cet échec, le mouve-

mont d 1 intégrRt:i.on ouropr~ormo dE:veit ôtre ropris snns re

tard sur le plan économique. Réunis à Messine du Ier au 3 
juin 1955 pour désignur le romplaçnnt à ln présidence do la 

Haute Autorité de M. Jenn MONNET, d6missicnnaire, les Mi-

nistres des AffAires Etrangèros des six pnys de ln C.E.C.A. 
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~doptAient une résolution qui constituait ln chArte de la 

Celle-ci comportnit un effort simultnné dRns plu

sieurs directions. D'une part, le bilAn énergétique de 

l'Europe montrnit l'urgence d'entreprendre une politique 

coordonnée et de vRste envergure dans le domaine. D'autre 

part, lGs enseignements des premières Années de ln C.E.C.A. 

mettaient en lumière les insuffisances d'une intégrAtion 

limitée à certnins secteurs de l'économie, et montraient 

que le succ~s der notions srécinlisées, par exemple en mAti

ère d 1énercio, 6tnit lié au progr&s de l 1 intégr2tion écono

mique gén6rnle. Aussi la résolution de Messine, après Avoir 

Rffirmé "le moment venu do frBnchir une nouvr2lle étape dans 

la voie de ln construction européenne" et estimé "qu'il faut 

poursuivre l 1ÔtAblissoment d 1unc Europe unie pAr le dévelop

pement d'institutions communes, la fusion progressive des 

économies nntionelos, ln créntion dlun mArché commun et 

l 1 hPrmonisation progrossive do leurs politiques sociAles'', 

fixe-t-elle dos objc;ctifs multiple13: la constitution d 1un 

mnrché commun, complétée p<'r la création d'un fonds d'in

vestissement ourop6en et par une harmoni~ation progressive 

des réglemont~tions sociales on vigueur dAns les pays membres; 

le développement en commun des grandes voies de communieR

tian; la coordination ctnns la développement et l'emploi des 

diverses sources d'énergie; le développement de l'énergie 

Rtomiquo à des fi;1s p11cifiques. Un comité do délégués gou -

vernecentaux d2s six pays de 1~ C.E.C.A., auxquels étaient 

invités à participer les représentants du Gouvernoment bri

tnn~ique, é~nit constitué ~ous lA présidence de M. Paul-Henri 

SPAAK, aloTs 1\iinü,tro dos Affrür,c;s Etrang-Bres de Belgique, 

pour f~ire aux Ministres un rapport d'ensemble. Celui-ci 

fut remis le 21 avril 1956. Tr~s succinct sur lA coordina

tion de 1' énergie et los voies de cOI:,.i;ilJ.nication, il Rppor

tait une étu~e trPs pouss8e d 1un m~rché commun et d'une or-
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ganisntion da l'énergie ntomiquo, déjà bnptisée EurAtom. 

Réunis à Venise los 29 ot 30 m~i 1956, les six Mi-

nistres dos Affniros BtrAnG~res décidAient d'ndopter ce 

rnpport commo b~so pour l'étAblissement d 1un Tr8it~ insti

tunnt un mnrché comnun et un Trfl i té insti tucmt Eurntom. 

Une conféronco intorgouvernomentnlo, égAlement présid6o 

pnr M. SPAAK, dovnit 2lnborcr los projc:ts dœTrr-lités, on y 

prévoyant exprossémont toutos possibilités d 1 ndhésion ou 

d 1 nssoci~tion dod autros pAys d'Europe. Les trRvnux, for

toment stitJulés Q. ln fin de 1956 pRr les r,§p,é)rcussions po -

litiquos do l 1 nff?<ire d.::) Suez 0t des évène:llcmts de Honerie, 

néccssitèront plusiours réunions des Ir.inistrGs dc<s Affniros 

Etr~ng\ros, c1t mô::w une; r0union à PAris r.'ks Chefs dos Gou-

vernaments le 19 févri2r 1957, pour trnnchor les questions 

politiques dc~aurées on suspens. FinAlement, un Trnité 

insti tunnt uno QQ}i:rJJ~'t.UTlL ECOi'JOI.I1J:!J.TE3UlWPE12~NE. (c .E .E.), 

c 'est-?:.-dire Œ~gr:nL>8nt un nnrché col?rtun générnl entre les 

six pé{ys, ct un Tr<i té ina ti tu1"'nt une COM?:~T:NAUT::!J EUROPEE~ 

sign6s le 25 mnrs 

1957 à Romo, dnns ln 3TAnJo BAlle du Cnpitolo. Rntifiés à 

il 1importantos mr-cjori tés pr.r lGs Frrloments, les doux TrFli tés 

sont ~ntrés en vigu0ur le Ior jnnvier 1958. Les Com~issions, 

ox:5cutifs indéncnc.1P.nts des deux ComamnRutés, ont pris leurs 

fonctions le 10 jnnvisr suiv[!nt. 

A-·roc 1 t institution d.o ln Cor:mmnnuté Economique Euro

péenne s'ouvre uno nouvelle ph~so do ln révolution ourop~

ennc. Los six p2ys for3ent uno zcne de politique 6conomi

que commnne, zone d 1 aill,.mrs ouverte à tous les nutre s pays 

d 1Europo CJl.Ü votu1rnü:nt <:dhéror ou s' nssocior à ln Communau

té. L'oxtensio~ do l 1int6grntion à l'onDomble do l 1 écono

mio, ln I!.lOnl11:io exceptée!, co:nm2ndo c~t porm<:t des solutions 

plus nudncicusos quo dans 1~ C.E.C.A. La libre circulAtion 

dos mnrchnndiscs ost Rssuréo pnr lA créntion d'une véritAble 

union dounnièro comportant l'nbolition dos droits ~contin-
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gents dnns le trafic entre Etats membres et 1 1 ~tablissement 

è. 1un tnrif conLmn R11plicAble nux importations dans tout 

Etat membre des p::."odui ts en provew1nce des peyw tiers. La 

liberti de ci~culation dans le marché commun s'étend à l'en-

semble des produits, autres que le charbon et l'acier qui 

demeurent assujettis au Traité de la C.E.C.A. et que les pro~ 

duits destü:os cm:~ i nstallfltions nucléaires qui sont soumis 

au Trait~ d 1EurFtorn. Mais elle s'étend aussi aux personnes, 

aux capit2ux, aux services et est complétée p~r la liberté 

concurrence so~t re~forcéos par le rapp~ochcrnent des légis-

Une intéc;rl'ltibnl si pou.ssoe T'Os ~ulG une poli ti-

que économique comm~ne. Le Traité l'orgAnise en matière de 

politique cou~ercinle avoc les p2ys tiers. Il la f~vorise, 

soit f)n trn.ç~nt chs obj;3cti:Cs com:'\\.ms comme en r~:Atière de 

politique sociPle ou do ,olitique des trnnsnoTt~. soit en 
' 1 - . . , t: n Lee Et& t.s membres prevoyant c;s orce~.TlCB c1c; ll8.lGOn pernl2DC;nt~/, f 1rLT 8X81Ilp.LO 

dnns le domni~c des politiqu.es conjoncturelle et monétniro. 

Une Ban1ue euronécnne d'investissement fAcilite le d6velop-

pouent des régions de la Communnut6 les moins fAvorisées et 

élllC01J:t'ar;e los investisso;;o:c-Gs d 1 intérêt génôrRl pour la Com

munnut~. Un fonds sociAl européen vient en Aide à la main 

d'oeuvre privée d 1 owploi. Tenant compte du rôle joué pour 

plusieuTs p~rtenaires de lA Com2unauté pAr les pAys et ter

ritoires d'outre-mor, et essentiellement d'Afrique, avec 

lesquels ils ont 6cs liens particuliers, le Trnité associe 

à la Co::1:;nmémtô ces pays ot terTitoircs. 

Les institutions coonunos de lA C.E.E. obéissent, cam-

mo celles de l2 C.E,C.A., 2ux exigences de l 1int6grPtion et 

aux traditions ~o lA d6nocr2tio, mais sont adaptées aux tAches 

très étenduos ot nu~c dôcj_siol1S de poli tique économique qui 

leur incombent. :Cl les sont lnrgencnt pernll,)lcs à celles 

qui sont décri tos po1.u· l'Euratom, et pour une part commu

nes à lR Co;;1rnunt1uté Econo1:1iqur:;, à l'EurAtom et à la CECA. 
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La réalisation de cette entreprise, considérable tant par 

sa hardiesse économique que par sa portée politique et ses 

perspectivos humaines, doit être menée à bien dans un délai 

de douze ans, qui peut être prolongé jusqu'à quinze années 

au plus; pe~d~nt cette période des clauses de sauvegarde 

limitées et pr6cises permettent des dérogations tonporaires u 

avec l'Record et f:ous le contrôle des institutions communes. 

Tel ost le endre gén~ral dans lequel s'insère l'ac

tion è. 1 E1~ra tom. I,a véri ta1Jle signification de 1 1 effort ato

mique europ~cn est insép~rable de la profonde transformation 

de l'Europe contemporaine. 

Souls DR~Di les pnys d'Europe occidentale, la Grande 

BretRgne et, 

guerre et sos cons6au~ncoc économiques, avRient entrepris 

dans le c~;.dl'G W'ticmal u:::1 VHste progr~uüne de développement 

gre'. ssi V8!'lü::.Jt lr:· s dimensionu des pTolJlèr;es à ré:::,oudre, qu 1 il 

s 1agit du nombre do savPnts et de techniciens, du volume des 

invastisoemcnts, do l'ampleur et do la com~loxité de l'équi-

sujet recoup~ient l~rgeruent les ~quiétudes croissantes é

pr:)uvée s p2r to110 l.c s pr,ys d 'Europ;::, occidentn le sur leur 

Approvisionnc~cnt en énergie, dont la consommntion ne ces-

La p:;·G;;it·re synthèse fut fr-dJie G, 1 'initiAtive de 

1 1 OECE, par l;o;üs ARFJHŒ, Rlors président de la Société 

NationRle Cos Che~ins de Fer Français, que d~signaient des 

connaiss~nces techniques universelles et un exceptionnel 

dynamisme. Colui-ci remit à l'OECE un rapport qui fut pu

blié en juin 1955 sous le titre 111~"9-3]~.,98 _:'1SEGC?_~~ç1u pr9..::. 

blème europ6c;E~. d_(j __ ~~I?2..:Etrie.". Ce document m.ontrai t les be

soins croissants d'énergie en Europe et la nécessité d'en 



- 13 -

rAtionRlicer '1 'emploi. Il annonçait les immenses p ossibi-· 

li tés que rocèle 1 1 énsrgic nuclé.:=d.re, tr-mt en qunr..ti tés 

disponibles et en facilit~s de distribution qu 1en abaisse

flent des coftts, mAis souliGnAit que plus que toute autre cet

te f~r~o d 1 6ne~gie appelait, pour son développement, une é

troite cooperation europ~enne notAmment en ce qui concerne 

l'échange d 1 informrtions ainsi que la ré8lisation et le fi~ 

nancoment en cormm:~n c:; 1 j nst~ lln ti ons industrie llo s nucléaires • 

Los gouvorncments rosponsnbles ~taiont désormais of-

ficiellemcnt nvertis cl.e l'ampleur et d·::;s promossGs d 1une 

poli tique nuclé[üre commur"::;. Il falh\i t sne ore les d8cider 

à l'étudier et à ln mettre en oeuvre. Leur Action dans le 

endre de 1 1 O.~CE, qui dovr>i t nboutir, un décembre 1957, à la 

création d 1uno Ar;•;!_:?.S2~~~2.E,~C~2...È2..-~ 1 él}2_I~;;ie nucl~~' est 

d~crite aillaurs dans lo mBme volu~e. Le présent article ne 

retrace donc, dmu; sos c~cr-nHles lignes, que lfl genèse d'EURATOM. 

Le ré::::mltrt lo plu~:1 iunnédiAt du rnpport de M. ARMAND 

~l 1 0ECE fut de fnire d~signer ce dernier, comme membre de la 

délégntion J'r.'":lçiüse ut co•·.imo présidont de la Commis8ion 

dlD 1 1 éncrp;·ie nuclé<,ir8, nu soin du .Q_9mi té _Int_erp.;ouvcrns.!!l.ontnl 

c ~~.r ~é_ 1 e _.fl~:.:.C-~IG ... c.:.!~-.9.S:~.~~r8 ln__~-~.o 1 u t~~:.!l_..!!;9...5l .. P..t~ à Mes sine 

lo 3 juin 1955 ,Ar les six Ministres dos AffAires EtrBngères. 

Cette ré~olution préconisAit ~ 1 étude de ln 11 cr6ation d 1une or-

~~~~n~sn.tion coF:E:une, à lE:.quollo seront nttribués ln. responsa-

11 bi li té ot l ~ ,:j !ïloyons •J 1 a:=:suror le d éveloppemont pacifique 

" do 1 1 énorgiG ntomiquo, en prenr-mt on considôration les nr-

11 rRngemcnts sp6ci8ux souscrits par certA.ins gouvernements 

11 11.\Toc des tiors. Ces r.1oyons devrAient comportor: 

11 a) l' ét: blissem~mt d 1 un fonds comm.un Rlimonté pRr des 

" contribu·donr3 do chr.cun d<}S peys pArticipAnts et 

11 permettnnt du fi:n~·,ncer lus in~>tPllntions ot los recherches 

11 en C<)Urs ou à entreprendre; 
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11 b) IJ'accbs librr:: c~t suffisP.nt eux r:wtioros preDL'::ces, 

" lo lïbro 8c~1r;nge dos co nnn.lsc.nnces et des tcchni-

11 ciens, des S8Us-prod~its ct ~~s outillagGs spécialis6s; 

tt c) ln. :cn2e 2. disposition, snns di'~ crL.linn tioü, des 

" résult.r"ts ob tenus Gt 1 1 oct ''Oi d 1 aiac's finnnci8res 

" en vue de lc11r ex,~loi tr;tion; 

V~s novembre 1955, M. ARMAND remett~it les conclusions 

de ln élo;t,r:üssion qu 1 il prôsidai t. Elles dcvnient É?tre re-

pristc)S ~.::n ;Fb~:t: nec , P.p:r2s Rvoir €tt? corn])létéE~s ou préci-

p:lT les Dix I/Li1.1ir;t:re::s ë~co i: .. ff:-tirus E CT::-lng·drss l~:; 29 r:1ni 1956 

Sous r6scrve 2c ln mise Ru point dos m6thod0s d~Ac-

tio11 et dc:s . . ' l u::o<C:J_nes jYl.r s auteurs du rapport, 

l'accord acquis à ce st~de dovrit se révéler définitif sur 

lR pluprrt clc.'s oTi:,nt;ntions t:if3c3cntiulles. Les dimonsions 

' . l energuJ, T!- us enco~o en Europe qu 1 nux Etots-Unis, 6-

Ln nouvcll2 r~volution in0ustriclle que né-

ces si tait et :~rovoqun.it 1 1 éneTtdc~ nucléctirl': ,justifiait 11 u-

ent:ccpricOEi pul)lirJUC s, prl Y>Js ou mixtes. Il f:ül<Ü t, disait 

le r:-'Jlport, 11 crécr lr::s conditicns do bese pour que l 1 in-

11 dustrie c1c:::s son enseŒble et L', libre ini tintive jouent 

" leur rôle C:S<3o::ltio1n et "nider à la f0r:1ntion et à lR 

11 crois sance l'(~piJc d 1 w1c indu:::: trio nuclérürc de môme qu 1 Ru 

11 dnns son '-'31:EJe;;l~Jlo "• L 1 ü.}Julsion d'Euratom dovai t s' exer-
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(A) la stimulRtion et ln coordin11tion de lR recherche 

scientifique, tnnt pnr une action directe de ra

cherche et d'enseignement en com~un que pAr la coordinA

tion des recherchas poursuivies dans les six p8ys dAns lo 

domAine nuclô1ür8; 

(b) 1 1 échr·nge ct lA riiise en commun des connAissances 

et des brev8ts, soit à l 1Rminble, soit suivnnt des 

procédures de contrnin~e, avec ln grrAntie d'une pleine 

indemnisAtion dnns tous los ens; 

( c) l' étrèblisse~a:mt cle nor:.:es mini!ila pour lR protection 

sanitAire, ninsi que l'institution d'un contr6le 

sur los instAll:>t~ono ot lR conmunicntizn préalable des pro -

jets d 1irwtnllatio:1s nuclé~ür,;;s Auxqw:'ls il pourrait Éltre 

fnit obetncle po~r des rnisons de sécurité; 

(d) ln public;:d;j•)lJ dt: :m'o,o;r21~1mes indicntifs de dévelop-

pement ct l 1 hide RU finnnce~cnt dos installAtions, en 

vue d 1oriontor los invGstissoo~nts s~ns portor ntteinte à 

ln libre d~cision des entreprises; 

(e) ln prise on chnrge, pnrtielle ou même totnle, d 1in

stRllations communes en observant lo principe "de ré-

11 aliser los i nvestissehonts sur une b~:se 1mblique dn!(s ln 

"mesure où l'inittntive ou les possibilités de l'industrie 

" pri vie, isolôment ou en co:nmun, pnn1 isse nt devoir être in-

" suffiso.ntes" ~ 

(f) 1 1 5t:;11lisscr:wnt d'un mnrché commun nuclénire destiné 

a fAvoriser la liberté da circulntion dans les six 

pAys des hom~,~·=;s, cl:::s cr-q;it::-;.ux, des rnn.tières et des équipe-

mr:nts n~coss;ü~~·on nu dévuloppei•ient de l'énergie nucléaire; 

(g) la respect do l 1 égnlit~ d'ncc~s de toutes les entre-

prises A l 1 ~pprovisionnerncnt en minornis et combusti

bles nucl6P.iros 1 cE,tte ég''tlité porte-mt en fAit sur les prix 

et non sur los qunntités puisque lA pénurie parait devoir 

être exclue. 
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Sur tous cos sujets, le Traité du 25 rr,nrs 1957 ne de

VRit pns s 1 éc~~ter substantiellement dos positions définies 

RU printor;1ps de 1956 dnns l<l rRpport d' ensor11blo adopté à 

Venise. Pnr contre, deux grnndes questions, qui rev&-

él iGnt uno ï:nportr:nco poli tique mRjcurc, ra stniont encore 

à résoudre: l'utilisr.tion drJ 1 1 énergie nto:üque à des fins 

IailitnirèH; p:.::r cert:üns IDtats membr;:;s, <3t l'nttribution à 

EurAtor1 du monopole, cle 1 1n:pprovisionnement en minornis et 

cocbustiblcs nucl6nircs Ginsi que de ln propriétf des mAti~-

ros fissiles spScirlos. LA Fr~nce était favornblo RU pro-

mier point, l'Allcmnzno hostile nu sooond. Dnns l'un et 

l'Rutro ens, des d6cisions à l'échelon pclitique le plus 

élevé ét~iont nécessPirss pour permuttre nux négociations 

d'Aboutir. Ln d6tcTïllirr~\tion d;:;E-J hor1r.10s, servie pnr les 

évènetacntr:; 1 :'î.L• :i. t L· s ::·c:11·h·'"; po f' sïblo s. 

A ln fin de 1955, Jonn MOfNET groupnit nu sein du 

"Comi t~ c' 1Actioll pour luD Btnts-TJ:nis d'EuropE)" les repré

sent~nts des p2rtis ooci~listes, déAocrntes chr6tiens et 

libérnux, <Ünsi qur_; lL·s _s:,rndicc-tts ouvrir;rs, dos six pr.ys de 

la C.E.C.A. Le Cooit~ réunit pour la pre~ière fois les 17 

et 18 jnnvier 1956, dé clnr:ti t qu 1 il "assurura l'unit~ d 1 ac

tüm des 11 org:,nisntions qui cm sont mombreEJ Rfin de p:i.rve-

'hir, ~Ar des r6Alisntions concrètes successives, aux Etats

" Unis d'Europe ••• Pr-:rmi cos r·'nlis2tions que notre Comi-

11 té veut frü'e r:.boutir, collo qui doit é;t peut 6tre la plus 

11 rnpido concc,rl1e l'énergie r:to,-Jique 11 • De fAit, tout en 

s t intéressn-"t à t.:;us l;Js nutres RS':,octs de 1 1 intégrwtion eu

ropéenne, lo Couit~ utilisA l'influence qu'il exerce en ce 

d)mnine su:r 1 s Pnrlegents et l'opinion pour fpvoriser en 

premier lieu l 1 nboutissemont des n~gociations d'EurAtom. 

Son opti~n initinle pour le d6veloppcmont exclusivement 

pRcifique do l 1 6norcie nu:;lô::ire contribun !'1U c1éveloppement 

en FrAnce J 1une controverse entre pArtisans ct ndversaires 

de lR fnbric0.tion d lrtrWJS nuclér-Jires n8tionAlc~S. 'C"n dé-

bRt parlementAire AppArut biont8t n6cessaire pour clArifier 
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la situation "vant de poursuivre les négociations. Il 

eut lieu à l'Assemblée NRtionale française à la mi-juil

let 1956. Apr~s avoir entendu - fait assez r~re dans la 

coutume parlementaire française - les exposés techniques 

de Jill-vi. :.ou:: s ·ARLAND et Francis PERRIN, Haut-Commissl'üre· à 

l'Energie Atooique et savRnt r6puté, et recueilli les dé

clarRtions elu Pré~3ident Guy MOLLET et des 1'iinistres RU su

jet notAmment au mAintien à la France de la possibilité 

j~ridiq:.1e et p::cRtique de fAbriquer des armements nucléai

res, l'Assemblée lhtionale, qui se prononçait sur la 

tlpeti te Eurcpe" pour lR p:'E;mière fois depuis l'échec de la 

CED, émit un vote favorable à la poursuite des n6gocintions 

du Traité d 'Eurn tom à une majtHi té de 332 voix contre 181. 

Ce débflt rRfferni t lé! confümce de tous les négocinteurs 

dflns le succ'?s rle lE:ur entrcpTise. Il permit en outre de 

fixer le premier print resté jusqu'Alors @uvert: Euratom, 

comme tel, a uno activité exclusivement pacifique et exerce 

à cet effet un contrôle sans fissure, mais, sauf engagement 

pArticulier envo~s un fournisseur extérieur, n'interdit 

pas aux EtAts meDbres, à la condition qu'ils se conforment 

à leurs obligntions intern~tionales, d'affecter à des usa

gE:s milit~'lires des combustibles nucléaires, qui sortent 

al~rs de la comp6tence d 1Eurntom. Ainsi qu'il est dit plus 

lcin le TrRité définit soigneusement quels sont les usages 

de combustibles nucléaires qui échappent au contreJle d'Eu

ratom, et le cont~6le internationAl intervient au point o~ 

n 1 Rrr&te celui d'Euratom (1). 

Peu d0 to~ps npr~a le r~glement de cette première 

questi-:-n, l 1nffnire de Suez venait illustrer la dépendance 

énergétique de l' Europe et souligner l'urgence de dispo

ser de 1 1 éncr:.dc nucléAire pour renforcer les sources euro

péennes d 1 énercie clRssique: houille, gaz, pétrole, hydrau-
. ' lique. Deux cons,~:quences en furent tirées. D'une pRrt, se 

conformant P.. la suegestion émise par le Cc.rni té d' Acticn 

, ........ , 

' '1 
'• 
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pour les Et2ts-Unis d'Europe, les six Ministres des AffAires 

E'trangères chargeAient~ le 16 novembre 1956 1 trois So.ges, 

M. L;:;u:!.s AHf/[AND, Herr Franz El'ZEI,, alors Vice-Président de 

18 Haute Autorité de lR C.E.C.A., et Sig!lc:Jr Presidente 

Frrmceso0 GIOHDANI, de leur présenter un rapport "sur les 

11 quanti tés d 1 énc::rg-ie 1Ùomique qui peuvent Éltre pr·odui tes 

11 d<1ns des délnis rapp1·ochés dans les six pr,ys, st sur les 

11 moyens à mettTc en ceuvre à cet effet. 11 Rerl!is aux Ministres 

le 4 mai 1957, ce rnpp-:-rt fut publié sous le titre 11 Un ob

jectif P'Jur Euréltom". Il conclut à "la construction, avant 

11 la fin de 1957, d 1 instRllP,tions nucléaires de 15 milliGns de 

n KW, afin do l)Ouvoi:c st<o:1üliser nes imp·:rtations de C·?mbusti-

" bles au niveau qu'elles atteind::nont dan8 cinq ou six années". 

D'autre part, les négociations du Traité reçurent une impulsion 

nouvelle. TRnèis que ln rédAction dos textes finaux étAit 

entreprise, les rtefs de Gouvernement s'attnchPient eux-mÉl-

mes à lever les der~icrs obstacles. Le Gouvernement allom~nd~ 

partageant les nppré~cnsions exprimées om Allemagne, on Bel

gique et <11~1X Pays-Bns p['r la gr,,nde industrie fermement atta

chée par tradition et p~r doctrine à une ambiance de libert,, 

était de:puis l'origine réticent dovRnt les thèses du Gouver

nement français, qui, s'appuyant sur sa propre expérience et 

sur celle des Etats-Unis et de la Grande- Bretagne, tondait 

à renforcer le contr8lo d'Euratom par la centralisa~icn des 

pppr • .lvisionnements et l 1 .sp:r;:r(q):ciièdi.:m publique dos matières 

fissiles. Les n~\ociatians du TrHité montraient que 1 1ac-

cord epvareumo~~ dbnné aux propositions souples présentées 

sur ces points dnns le rnpport adopté à Venise recélait 

des équi voq1-,c s. Pour t:,nt, le Gouvurnement allemnnd et avec 

lui 11 cnsO·''l)L': des pnrtsmdres de la Fr0nce t1cceptnient., 

peu à peu, 1n noqe::f;si té d'une forte org8nisaticn publique 

pour contr8lcr l'emploi do mAti~r~s dAngereuses entre tou

tes. Le 6 novemèn) 1956, une ontrf;vue entre le Chancelier 

ADENAU:SR et le Président Guy IvlOLLET prépe.rni t un accord des 

Six sur 1 1nttribution à une Agence d'Rppr~visi~nnement d'Eu-
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ratom d 1une priorité d'achat sur les minerais et combustibles 

nu0l~aires produits ou import~s dans la Co~munauté. En fin 

do n~g0ciation, ~es six Chefa de gouvernement ré~nis à Paris 

la 19 f~vrier 1957 pour trancher los derniers différends sur 

les deux Traités du 1\r1n.rché Comr:r.un et d '::<Jura tom décid2ient 

quo CB dernier "aura le droit de pr~·priété sur les mntières 

fissiles spéciales". 

Désorm:üs, les négociRtions étAient closes. I,e Trai

té avait acquis son visn.g0 définitif. La toilette en fut 

bient8t faite. Signé à Rome le 25 mArs 1~57, il fut rati

fié par les si:;: PRrlement2 et lns instruments de ratificRtüm 

fu~ent déposés dans les conditions suiva~tes: 

(voir tnlüeRu page 20) 

Ainsi qu 11l a été dit, il entrAit en vigueur le Ier 

janvier 1958 avec le Traité instituant la Communauté Econo-

mique Europ~enne. 

* 
* * 
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Il serait impossible d 1 expcser clajrement les r~gles 

et les moyens d 1 aGtion d'Euratom sAns avoir pr~alablemant 

décrit ses institutions. Co:;li!le il Rrrive souvent, cette 

priorité didactique va au rebours du déroulement historique. 

Les institutions ont ét~ discutéas, leur structure arr6tée 

et leurs pouvoirs définis dans les deux derniers mois d'une 

n6g~ciAtion do deux ~ns 1 en fonction de l'accord préalablement 

obtonu sur lé:D objoctifs .~t at ceindre et les Actions è, mE'ner 

en commun. L.;s (!dverEaires "le ln CED a-vRif:nt provoqué dans 

une pRrtie de l'opinion française une s~sceptibilité syst~

matique à l 1 oncontra dos transferts p2rtiels de souveraine -

té à des org2.nismes enr0péons indéponè.R~ts. Profondément 

hostiles à tout fédir~lisme politique européen et soucieux 

f'ar sui te d 1 8vitsr le) re~forccmont des premières institut ions 

oommunGs cle 1<:1 petite Europe, ils avaient marqué , lors du 

débPc t è. 1 1 Aeser:cbl:'c 1;i<l tionnl::; Fré• nça ise du ll juillet 1956, 

leur refus d 1 ecc(::ntor qu 'Ti.~urA.tom Ait des institutions commu

nes Rvec ln CECA et obtenu sur ce point des apaisements du 

Ministre des Aff Ft ires Etrnngère s, :0:'. Christian PINEAU. 

Les Institutions d'Euratom n'ont donc pas été conçues 

en vue d'une construction politique de l'Europe, mais pour 

assurer, dans le do:nnine de l t énergie nucléaire, les missions 

C'Hnmunes reconnues indisponsnblcs. Elles n 1 ont cependant pu 

échapper RU dessin ~6néral qu'imposait déjà à la CECA la 

rschc rohe: combL:.éc de l' efi'icP ci té nécessaire et des tradi-· 

tians déuocrntiqucs, D'autre pRrt, en dépit des oppositions 

dogmPtiqtw2, 1::s ::nGtrumcnts diplomatiques signés à Rome et 

ratifiés à lOO voix Je mnjorité par le Parlement français 

consac1·ent flwtlc:~l<"nt, pour des mot ifs évidents de cohé

rence politi~ue ct d'économie administrative, l 1 adoptiçn 

de certaines institutions uniques pour les trois Communautés 

européennes: la Commummt~ éconamique, la CE.CA et l'EurAtom. 
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Les dispositions qui régissent les i nsti tu ti ons 

d 1Euratom sont r6pnrties entre plusieurs textes, qui €~t 

ét8 ratifiés ensemble pnr chpcun des six Parlements nn-
t 

ticm1UX. En m&mo teEt:ps que le TrAité d'EurAtom, dont le 

titre III est consacré r:ux di sp0si ti.-::ns ins ti tu ticmnelle s, 

les six Gouvernements ont signé à Rem~, le 25 mars 1957, 
une Convention relative à cert1-lim;s institutions communes 

Aux Ccrllm,.mnutés européennes. D 1 autre pArt, les Gouverne

ments ont signé à Bruxelles lo 17 nvril s~ivant un Protocole 

sur les PrivilècoB et r(.:munités d 1Eurr-ttom et un Protocole 

sur le stAtut do lP Cour d2 Justice d'EurAtom- C'est à l'en-

semble de cos docur:10nts qu 1 il .::·Rut se re1,:,rter pour étudier 

l'organisntion et l0s pouvoirs des institutio~ d'Euratom. 

Lr Comm.unnut,~ 'FJuropéenne de l'Energie atcr.aique est 

une 0rgnnisntion co:::mune cl1r:rgée d 1 atteindre lus objectifs 

ccmmuns. Chnaue P''YS mro·rnbre met à la dieposi ti on de cette 

organisAtion commune les moyens d'action nécessaires. 

Moyens mntériels sn us doute, m<=tis surtout les moyens juri

diques qui sont le propre de lA puissRnce publique: les 

cc~pétencos et les pouvoirs correspondants directs sur les 

ress0rtissanta de l~ CcmmunA.uté. C 1est ce trAnsfert consen

ti pRr las EtRts men~res à l'orgAnisation commune qui ca

rRctérise fondamentr• leme nt Euratom, comme 1 es autres CviiL."llU

nautés européennes. Pour recueillir les compétences et exer

cer les po,_1Voirs tJ'Pl1.sférés solon un rgenc€~mcmt conforme Aux 

idées démocrwUq~w s occident[:1.lc s, è es institut ions communes 

sont nécosDRir3s. Celles-ci ·comprennent deux institutions ~ ____ ;..,::...;;;..;;..,;~;;;.,;:..= 

3]Cé_gut~..Y.:?_S.. (~.ui sont Rppelées à une étroite crJllAborRtion : 

lR Comrrüssion wi:; le Conr~eil, et êJ.(mx instit'::!._tio_p.s de con

trôl~, 1 1 Asse~·.,blée et Jq Cour de Justice. En outre, un 

Cemité économi;ue et socinl nssure Ruur~s des institutions 

exécutives lR ren~ésont~tion des intér@ts professionnels 

de toute natu'"C. 

Des deux Institutions exécutives, la Conunission (1) 

(1) TrRité EurAtom, rrt. 124 là 135 
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est la plus originale. Organe permanent exclusivement con

sAcré à 1 1 t:tccom:plissement des missions de lA Comm1.::.mruté, 

la C0mmissicn doit gtre l 1sxpression constante du seul ic

t~~ft gén§ral de la Communauté. L'autorité de la Commission 

tient a 18 conf in '.:.ce qu 1 olle inspir'e. Familière à tous, 

elle no doit Conner de gage à aucun. A cette fin, deux 

traits ca~actérisont sa structure: la collégiAlité et l 1in

dépendanco. 

Les délibérAtions de ln C0mmission étant acquises 

à lA mRj•..1rité des membres qui L.1 compcsont, ces derniers 

doivent &tre en nombre impair. LA Commission de la CEE et 

la Hnute Autor:i.té de la CECA so11t composées de neuf membi·es. 

MRis il est npparu qu 1 ~n collège plus restreint se pr€terait 

mieux à la hnute spéaiPlisAti~n qu'appelle Euratom et serait 

plus apte aux décisions rnpidcs qu'exige une notion efficace. 

D'autre part, le Luxembourg, qui compte Gnviron trois cent 

mille habitMnts en tout, n'ryant ni l'intention ni les moyens 

de consacrer un tr~s gros effort au développement de 1 1éner-

gie nuclér.irc!, R renon..;é à exiger qu'un de ses ressortis-

sants figure :pn.rmi 1G:3 mc mhres d8 la Comission d 'Eurf,tom. Il 

A dès lors été décidé que ln Commission d 1EurRtorr, comprendrnit 

cinq n:e11.bres I'•c,sso:..~tissn.nt chacun d'un EtAt membre diffél'ent. 

Ce nombr8 l;c,c.d.; d 1 Rilleurs être moJifié pRr le Conseil sta

tunnt à l 1 un~nimité. Le Conseil, statuant dans les m&mes 

conditions. pout ég~loment convenir que le Gouvernement d'un 

Etnt m0mbro nccréc' :i. te auprès de lR Commission un représentP.nt 

qurlifié, chargé dinssurer une liaison perr:1n.nmte. Un re-

pré senktnt q:J.t=~liè'ié du Gouvern,:;ment luxembourgc ois doit être 

accr6dité an vertu de cette disposition. 

L'exercice des pouvoirs attribués à la Commission 

par le Traité fnit l'objet de délibérAtions coll~giAles. 

La Commission ndopte elle-m6me son r~glomont intérieur qui 

est publié. Celui-ci fixe notAmment le qucrum de présence 

pour ln VAlidité des sénncas, lequel ne peut évidemment 

être inférieur 3. trois, n1Rjorité requise pour l'adoption 
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des d~lib~rntions. D~positaire collectif des comp~tences 

dévolues pnr le Tr~it6, ln Commission est on outre sœlidai

rGmont respvnfJable clo son action. DevAnt l'opinion comme 

au cours de ses débnts avec los autres Institutions de la 

Commummté , ln Coramission est un collège indissociable. Si 

1 'Asoemblée censure la Commission, ce 11\::-ci SG retire col

lectivement. Les opinions ffiinoritnirGs nJ sont point pu

bliées, non plus quo les conditions des vot~s ~ventuellament 

émis par la Corrmliss~.on. Sont seules rondthoS publiques les 

conclusions à es dé li bérr. tiens, non lE: ur déroule·rr,ant. Cette 

r~gle est l 1 indispensnble garnntie d'une réelle liberté de 

chncun dAns les ~~brts et les votes. 

Etroi t0uon-G solidnircs AU soin du collè>ge, les nen1bres 

de h-1 Corr.micsion p .. :uve.a-G plus fAcilement :L'emplir leur rigou

reux devoir d'ind6pondnnc8 vis-à-vis do l'extérieur. GrAnds

prôtres do ln CommunAut~, ils doivGnt 8tre exclusivement dé -

voués à 1 1 nccbi1tplissement à'" ln g:rr.ndo es:D6rf!nce que les 

peuples leur o~!t co;1fiée. Cotte pT·éoccupRtion :,1r'rque tout 

leur stfttut personnr~l. CJ:l.aque me:.:1bro est nommé d'un commun 

flCcord pnr los C-ouve:r:1e:~tc:nts de tous l·'.?S Etr·ts m•.::mbres. Il 

ne représente pns l0 p0ys dont il est rossortissnnt. Dési

gnés peur une période de quAtre Ans, d'aillGurs renouvelable, 

lGs membres do ln Commission ne pceuvE:mt être révoquéf: pRr 

les Gouvornemants. Ceux-ci pouvont seulement suspGndre un 

lliombro à titra provisoire jusqu'à ce que la Cour de Justice 

so soit p·:·ononcée. Seule colle-ci peut déclécrer un membre 

d6wissionnni~G d'office s 1il ne remplit plus los conditions 

nécossRires & 1 1 oxorc:i_ce de sr.::s fonctions ou s'il A. commis 

une faute grnvo. Chn~ue llie~bre prend en outre 1 1 engAgcment 

solenn,:l de roapect0r, pendant 11'1 durée de sos fonctions ' '· 

eir.' ,11pràs 1~, csss1:1tion de celles-ci , les o1JJ.igPtions de sa 

chArge. Bn p~rticuli~r, il no sollicite ni n'accepte d 1 

instructions d'Aucun ~ouvernament ou orgRniAme. CorrélAti

vement, chaque EtAt rn0mbru s'enga~o à ne pAs chercher à influ• 

ence:r les men1bi'es d~,: l<-1 Commission dans 1 'exécution de leur 
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t~che. La CO®Jis2ion comprend un président et un vice

pr~sident d~signés parmi les membres, pour une période re

nouvelable ·~e deux Ans, pRr los Gou-vnrnements de tous les 

Etnts membres. "Primus inter pAres", le président n'a pns 

reçu du Traité des pouvoirs propres spécifiques. Sa fonction 

présidentielle lui ~ssure cependant un pouvoir d~ coordina

tion et aes possibilités d'animation qui sont de nature à 

lui permettre une influence personnelle trbs réelle sur le 

collège. 

Pour écl~irsr et seconder son action, la Commission 

dispqse d'une ndministrRtion permAnente dont elle aménage 

les services, et recourt à toutes consultations ou comités 

d'études qu'elle juge nécessaires à l'accom~lissement de 

sa mission. Le Traité lui-mgme institue auprès d'elle un 

Comité scientifique et technique, de caract~re consultatif, 

comp1·enant vinet membres nommés à titre personnel par le 

Conseil apr~s consultation de la Commission. La Commis

sion cons~lto le Co~itj chaque fois qu 1elle le juge eppor-

tun; el~e doit le consulter dans les cas prévus par le TrAité. 

T 'o~-r, .. ,, ,, i c ,, ·t.; "ri d'l c once~ 1 ( l) transpl"nte da;'_•S Eur"'.-.1j .L L"'- ~. -~.!_,_ ,_)' '. • ~'-v ..... ~ .._ _,_. --'·' __ ::_. . _ c---L ~... o 

tom une formule largement pJ~'a.tiquée dn.ns les orgRnisations 

internationales. Le Conseil réunit les représentnnts des 

Etats membres. Chaque gouvernement y dél~gue un de ses 

membres, r:.~ui peut dt FLilleurs Âtl'e différent suivant la na-

ture des affaires traitées. La pr~si~ence est exercée à 

tour de rôle par chaque newbre du Conseil pour une durée de 

six ôois •. Le Conseil est ainsi une instance politique 

qui doit permettre la confrontation directe entre membres 

cornp~tents des gouvernements sur les différents problèmes 

de la Communauté. LA v11L;ur et 1e dynRmisme de l'institu

tion dépendront de la fr4ouence et de la sincérité des con

tacts ainsi ElGü8gés c>:ntre hommes politiquement re sponsR bles 

et susceptitles d'obtenir es décisions sur le p~an na-

(1) TrAité EurAtom, 2rt. 115 à 123 
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tionRl. Les délibérAtions du Conseil au niveau politique. 

qui sont l'essentiel, doivent @tre préparées au niveau 

technique pnr une ,§t,:de concertée des aôministrntions na.

tionnle s. U11 Co mi V, dont lo Con se il détermine:: la compéten

ce et ln mLEüon, peut être c\orE;ti tué à cet effet. 

Clrssique dnns sa structure, le Conseil l'est moins 

dans ses r~5les de vote, o~ appArAissent les cons6aucnces 

du trensfort de~ co•n~~étences et de pouvoirs 8~ ln CommunRuté. 

Organe co1r::munautnire e t non v-1 s seulement or gr-mi sa ti on où 

se réunissent des ~~nts qui ont réservé leur entière souve-
. +, ralneve, le:: Co:lSeil dispose, cornrn'? la Commission, de pou-

voirs de d6cision di~~ctement Applicables nux • l .1' ,. 1n·c ere sses 

sur tous los terriLoires de la Commuru~1t6. 

Pour l'adoption des d6lib~ratio~s, la mRjorité est la 

rèrle, l 1unaLi2ité l'exception. L'une et l'Autre d'ailleurs 

comportent des rRrticul2rités. Four éviter 1 1 imouissance 

qui Doo.r:r:·nit cL5cmJJ_ :·- c1e 1 'indifférence ou de la neutralité 

calculée cl_ 'un_ EL1 t ;:c,;;1·:r:·e, l 1 nbcd:en+:ion ne fait nes obstétcle 

à l'adoption des rAres d0libérations qui requitrent l'ununi-

mité. La ;:wjorité c::'t norl:mlement calculée sur le norabre de 

membres qu1 cornposent le Conseil: L'accord de quatre quel

con1IUes de~-; Dix Etats membres suffit en principe à emporter 

la décision. Mnis toutes les décisiQns importantes du Con~ 

seil re~ui~rent une majorité qualifiée résultant d'une pondé

rAtion des voix. Sauf pour certaines décisions financières 

où des pond tians spéciAles sont prévues, la majorité qua-

lifiée n Dour effet d 1 ~viter qu'une décision du Cortseil puis

se être prise 9 soit contre l'avis de deux des trois plus 

graPc'~s pEys: All':ôllt''è:.Tle, FrAYJ.ce, ItAlie, soit cor:ttre l 1avis 

des trois pays d~ E0~elux ~ moins, dnns ce dernier cas, 

que la décision Ait 6té proposée au Conseil par la Commis

sion. Ces diff6rontes règles de vote mettent en luroi~re 

les efforts faits poJr éviter les deux écueils habituels 

des organisAtions internationales: l'inefficacité qu'en-
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traine l'exigence de l 1unDnimit6, la collition partisane 

que permet la DAjorit~ simple. Bien qu'aucune r~gle doctri

nole n'nit été étnblie, on peut dire solilmaiT.ement que, RU 

sein du Conseil d'Euratom, les J8cisions relatives au fonc

til":lnnernen.t coL:rc:mt de ls Coir.mummté sont prises l:t la rrw.jori-

+,é siraple; - d' . . .L2S 3ClSJ.OnS comportant des implicrtions poli-

tiques appréc:Ln.1,le;s~ 2 la rJajorité q_unlifiée; les !'nros dé

cisions ayant pour objet une moJificGtion du Trnité ou une 

extension de3 o1ligations souccrites par los EtRts mewbres, 

à 1 1 unEmimi t6, c'e-st-ci-dire avec un droit de V<Jto de chaque 

EtFit membre. 

Dans lour or:Anis~tion comme dans leur mate de 

fonctionneme:rt, ).es 6eux L1s ti tut ions exécutives sont a-

dapt0es à 1 1 oxeJ~cice dos pouvoirs comnunrut.'l ires qui leur 

sont dévolus. La réperti tian concr\te entre elles des com

pétences et :oo~_,_voiJ'S tr.:=msférés à !·:ura.tom per 1 cs Et?ts 

merrbres serA ~r6cis6o en étudiant les nisdions assignées 

à la Cc:rnnun<·èut·-5~ IJ. fA.ut celJ0D·~Innt soulicncr qu 1 en dehors 

de l 1exercico J8s po~voirs propres qu'elle exerce seule, la 

Co'Lflission "nt A:JC'Ociée & p:r·esque toutos les délibérations 

du Conseil, s2.u:c' n.nturellerüc·rd; en ce qui concerne lc;s déci-

sions d'o:.·~h'e interne do co dernier. Cette nssociRtion re-

vôt deux formes è.i.CJtL1ctf; s. Tc-ntôt la C omrdsoion est consul-
\ 

tée w:r ]() C~orweil EWél~lt '1'-'.8 celui-ci ne prPll-:19 pcsition. 

tiv~ du ConGoil, art pnrfois rcndne obligntoira pRr le TrAité, 

pAr exemrle Gn vue ~e certPines ~ominations ou eu m?ti~re budgé-

TRntôt, ct c'est ls cas pour un gr~nd n€~bre de déci-

siens d'importAnce. LO Ccns01l ne peut arr€ter sn positiono 

que eur proposition de 18 Co~rnission. D'une ~Prt, si la proo-

positio::1 do 1<' Com.: .. iif:lsion ::-.e r<~unit pFls_nu Conseil la maja

rit~ ou l'unnni~ité ~2quise, elle nrcst pPs Adoptée. La 

Commission doit donc formuler une Autre proposition. D'autre 

pa:ct, le Conseil un.é'l.::ü~ne l;eut toujouTs mc.difier lA proposi

tion de ln Cornnission. Enfin, le Conseil ne peut Adopter 
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à la majorit~ - lorsque celle-ci, ordinAire ou qualifi~e, 

suffit selon le Trnité - que l0 proposition de lR Corümis-

sion. A (léifrcut fl 1 Etcco:·d ~m:r sa proposition initinle, ln 

Commission doit donc cherchE;;r, compte tenu d:,cs débats du 

Conseil, à forr:1uler uno n:mve1le pToposi ti on susceptible 

de rencont:r.er ln L'n jori té requise. Cette r~,r;1e R d c.;ux 

conséquences principales: en pre~ier li3u, chaquo EtHt 

membre :·etrouve le dr Ji t de v:~to <lRns les cr-ts où. la Commis-

sion, exp:cessior. de 1 1 intérêt g8nérHl de la Comm::mFmté, 

est en d~sAccord avec la majcrité du Conseil. Une mAjorité 

de coAlition p~rti8ane ne suffit plus pour emporter la dé

cision. :,~L second lieu, l' ob}j_gfltion de rectleillir sur tou

tes les affnL:·o s impo~'tFmtes cwi t 1 'unaniEli té du Conseil, 

sei t 1 1 e.ccord_ de la Commi~:Jsion et de 1Ft r::ajori té rec;uise au 

Conseil, ·:mg;;;?;G entro le Consejl et }_a CotŒtif;sion un dialogue 

constent. 

Une bo;a;e coopér·c.;t5.on entre lf) CcnseiJ. et ln Commis-

Brsnae Attention ~ux sod~lit~R de leur collaborRtion. Le 

trRV.'lil di:,-c,ct ::n co:1r:m.n e:atre 1 .. embres des Gouvernements 

nntionnu:: d'une p<ut et me11:bres de lEl Ccr:mdssi0 11 d 1 Autre 

pArt est à cet 6gArd lR meilleure gArAntie d'une bonne en

tente et d 1une volant~ d'efficacité. 

C~acune , des institutions exécutiv0s est propre à 

Eu::-<1 tom. I1c; tl inc:ti bJ.tic,J:s co:cre spondRntes ùe lR C orümunPuté 

éconerüqt'e euro~)éel1"le so~1t tr2 s lRrgeEent analogues, celles 

de 1<1 Cüt1U::Ul1~1ut5 •;',r;J:bon-A·Jie:r <issoz différentes. Au con-

traire , cl18.c1 ,_:·:H .. ~ l1 cs ir1~~ t ~ -~~ .. Llt j 01_1s c~ ~3 co r1 tT ô le est u11iq ue 

nour les L:roü: CoT,rr:c;_·r~-;-uté~-(~)-··~~~i~--s,-:'i~-:e de la Cour de 
~ - ~ 

Justice or~ de l'As:' e:l!l.•l6e, 1 1 unit 8 r1 1 institut ioYJ.. se com1Jine 

d 'aiJ.louro Avec 1 a pluralité de chartes. Pour l'exer-

cice ·èe lr:tn·s llOt~vni:rs et compétences, l'Anse;;-;blée unique et 

la Cour de Jur.;tice t'nique a:pr)lic::_uent dans le chnmp de cha

gue CoLlmunnuté lss dispcsi ti ons du TrP.i té propre à cette 

(l) Convention relé'Jtive à certnines institut~Lons communes aux 
CommunRut8s européennes 
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Communnuté. Il fnllR:it senlement que soient identiques 

les r~gles do composition et d'organisation de l'Assam-

blée unique ot do la Cour 0e Justice unique. 

saLr'e a;yé'ut étj fait pnr :clic;ncms.r1t des disposi tians des 

trois Tr2ités cur ces points 1 l'Assemblée et lA Cour de 
J t . . ., 1 us -J4ce, lm.m.-:Jn:J_.es leur structure 

quelle quo so:L t lri Coy;::i"lunauté dont elles s'occupent, exer

cent lo~rs pouvoirs et cowpétences dans le domaine d'Eura

tow exchE;i vo:IJOllt se lon les d isposi ti ons du Traité d 1KL1.ra tom,.. 

est l'Institution parlementaire des 

Communautés. Ses membres représentent les peunles et non 

politi~ue nu soin de l 1Europ2 inté~r6e, elle est 18 germe 

le plus actif du d6veloppo~ent d'un v~ritable fi06rnlisme: 

souci de ~IF.~ pns d(;v;:,ncer pr turément l'évolution de 

1' opinion er~ncr5e:-::rLC? 1 et ·' n' e:npékher ni l' oxercice actuel 

d'une véri:;r le inl.'.1.u:once ;J,n' ln vie de la Commummté, ~ü 

C'':st [ti~1si qne 1 1 Assombléo est actuellecwnt compos~e 

de 142 d6lézu~s que l~s Pnrlements des Etats membres dési-

Allemagne, Frnnce, Italie, dispose de 36 siè3es, la Belgi-

ln fois d<cos 110pnlations et des forces écono-

miques en prése:J.co~ sonl; ce:.;x cie l 1Assombléo consultative 

du Conseil de l'Europe. On n voulu faciliter ainsi un 

regroupement ul~(rieur de toutes les Assemblées européennes 

sur la bRse c: 1un no;ya1.1. IJnrlé:.:ment<iiTe i;amuable, COi~nm:n a 

l 1Eur0po des Six et t toutes les autres organisations euro-

péonnes. Mais ~ c6t6 de ce mode de d6signation indirect, 

imm6diatement npplicable 1 le Traité prévoit quo l'Assemblée 

(l) Traité Euratom - articles 107 a 115 
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élaborerA c1es proj8ts en vue de permettre 1 1 élection au 

suffrage universel direct selon une procédure uniforme dans 

tous les Etn ts r1e;abres. La virtuRli té d 1 une évolution 

rolitique ost solennellement r8comme. LR prudence des 

rouv-erw::1ne~r/:;r; no 1)<..:rd pr-J.S ses droits cependAnt: L 1 Assemblée 

n 1 ~1Rbore que des projets. Le Conseil ne peut recomman-

~or que des disp03itions arrêtées à l'unanimité. Seul 

1 1 accord finnl cleo Et:'t ts no.rr!br.:;s ;Jeut engendrer 18 réforme 

e f.feotj_ve de l' Ass<:>Hiblée. 

Los r&Jlcs d'orgAnisAtion de l'Asso~blée s'inspirent 

des pratiques p:-,:;:lt::~_y,;rc::;::.:css ur.mGlles. L'Assorn.bl'.ie élit 

ch;:>que r:r;.nôe en co·::mn.m son Pr5side~·cnt et son bur,::>au; elle 

Rrrête son r:'',:J,lt::l;l':?nt int·h·'l.E:ur. Elle tient RU moins une 

session mmuolle et pe1.~.t c.n outr·? tenir, È~ son ini tie.tive 

ou à ln dol.ü:~n::e èlu. Consoil cu de la Commission, des ses

sions ext:r~o:rc~inni:r~:r.::. L 1 Assemblée stHtl.:e à la majorité 

absolue des suffrn]ss (Xprim~s snuf dans les cRs, assez 

except~onnels 1 o~ lo Tr~it~ on décide autrement. 

L 1 Asoe?bl~a exerce au premier chef la mission de 

contrôl::; cle l 1 r.::xécntif qui est la fonction essentielle de 

tout pArlement. LA Commission est politiquement responsa

ble de sa sestion devant l'Assemblée. Elle doit répondre 

aux questia~s qui lui sont posées. Elle peut assister à 

·tou tes leo :::;o~mce s do 1 1 A::;se':Iblée ct y être ent;mdue. 

Elle remet c~rtque année un r<1.pport général sur 1 1 activité 

de lR Comr;mn~~v.t6 à l'Assemblée qui le discute en séance 

publique. La sanction do ln respousabilito politique de 

ln Commission, snns 1Rquelle l'Assemblée ne pou:::·:rai t sub

stituer à dos oontRcts formels une influence véritnble, 

est le droit t1e cexu;u:cer lA. Commission. Si un vote de 

censure est ac~uis ~ lA mH~orité deo deux tiors des voix 

exprimées ct u lA mnjorité des membres composaDt l'Assem

blée, lGs membres de la Conmission stnt tenus cle démis

si·:mnor colh)cti vemcnt. Le ùroi t de censure de 1 t Assemblée 

• 



exir:te ée;alement dP.ns la CommunAuté Ch-1rbon-Acier, bien que 

son exercice ooit sou0is i dos conditions plus strictes que 

dRns Euratom. IJ 'c::::p:§~:-icnce a démontré que L=t soule existen

ce de cette dispoajtion permettait de fonder un régime de 

contr6le perl0ment2ire à peu nr~s permanent ot illimité 

sur lfl gestion r]o la Co,u;dssion. L::l dévolocpc:l!wnt d'un 

droit parl8mentnire, riche d'6volutions possibles, vis-à

vis de ln Co0mission souligne davnntaeo encore l'anomalie 

:-césul L-.nt o.e 1 1 P.b::ence de tout co:1trô1e do l'Assemblée. 

su~ l~ Conseil, bion quo celui exerce le pouvaiT de déci-

portartes. Non seulement le Con0eil n'ost pns soumis à la 

censure do l 1 Ass0~bl6o, u~is lo Trnité se borne à prévoir 

qu'il e::::t o1tc;1dv T;'l~ l 1Ass;1;nblée dans lus conditions qu'il 

arrSte dans son r0glement int6~icur. 

Ins ti.. c1't:Lon clo co:r,trôle avnn t tout, 1 1 Assemblée p1u-

plus d(vclopp6e ~ue (Hns la CECA, o~ elle ost à peu pr~s 

nulle. Toutefois, J'Assc~blée a un rôle purement consulta

tif. Son nvis doit ôtra rocuoilli préalablement à toutes 

les grandes d6cisions normatives que UTend lo Conseil, m~is 

la décision no l~i appartient jamais, mSme en co qui concer

ne son propre buclf_!:cb, L' Assc:mbléc:: ne dispose e::1 somme d'au-

cun pouvoir législ~tif. 

aux Corm::unnuJ·és ct1l"Opét-;nnos attuste l 1 ompTunt r:~u:: méc<mismes 

fédéraux q1ü cê,l'nctérissnt ces CowwnRutés. La délimita-

tion d8s coopétunces et pouvoirs dos Et2ts membres dévolus aux 

C owmunau tés, lo contrôle ,juridict:i onnc: l des Ftcto s ::?manant 

la rè~gle de c1J7<:,j_t comwunn on fonction des objectifs corn-

muns: autant de mi~sions qui, loin de rslcvor de ln corn-

(1) Traité Euratom - a~ticles 13G à 160 
Protocole su:r le:~ Stntut de ln Cour de Justice d'Euratom 
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pétence trA.di tionnollo des Conrs internationtüP-s, évoquent 

in~vitabloment les fonctions caractéristiques des Cours 

souveraines do droit public interne, tolles quo los Cours 

cor.sti ·cutionnolles .qllGmande ou i taliPnne· ou los Conseils 

d'Etat français, belge, it,Jlien ou luxembourgeois, ou mieux 

encore qui s'apparentent au rôl8 dos Cours Supr6mes fédéra-

les. Ces tô.clws imposant - nul ne s 1 e1.1 est éton:né à propos 

de lR CECA ni à pro~10s des deux nouvelles Communautés -

une Cou:L' do Jus cico spéd.ale cl.ont lR compétence s 1 étend 

à toutG lr. Commuuau·~§ et qui pa:rkge avJc la Commission, le 

Conseil ot 1 1Asseobléc, la chArge de d6finir une r~sle do 

droit eornrcLU'lé on for;.ction des oi.1jcctifs cc·mmuns et de lfl 

faire respecter. 

Ln C-:n1.r de Justice, m'liqw:J pour les trois Communautés, 

est formée de sept juges at as2ist~o Je deux avocats géné-

raux. Ces maGistrats sont choisis parmi dos juristes dont 

l'indépendnnce et 19 qu~lificRtion sont reconnues. Leur 

nombre peut ôtre flu,_;m•2ni::•_S. p;··r ln Conseil stP..tunnt à 1 'una

nimité sur do;;t;è:udo do lr'\ Cour cie Juotice. Juges et avo

cats génér2ux sont nom~és, pour uno p6riode do six ans re-

nouvelélblc, }X\1." lr: conscntolüent co::1mur. des g·ouvornements 

des ~Jtats >:1~mb:cc:s. Les jup,;es èésisncnt pnrmi 8u:x:, pour une 

pério0e de trois ana renouvelable, le président de ln Cour 

de Justice. Toutefois, le prominr président est nommé 

pour troie 1-•ns :1ar les gouvornements d(;S Etats rJornor':lS. (l) 

La Cour de Juntice peut siéger en ~éRnce pl~~i~re ou créer 

en ~lOn setn ries C11ar::bros cl 1 in::.~trtl.Ction OU de j liJ_(8Dlent cam-

premmt trc_Jif) ou cL~q jut::es chél.Cune. Chaque Hffrdre donne 

lieu succesnive~ont • une instruction contradictoire écri-

te, puis or~le. L~ Cour peut poser des questions RUX par

ties et ordonnor tGl.'t,;s mefm-:::.·es d 1 instruction qu 1 e::lle juge 

néces~:aireE. D<LlS chr:ciu\:; <d'fRire, un Rvocnt c;émh·Al présente 

publiquE:ment, npr:~s 1a clôture des débats orAux qui marque 

18 fin de l'instruction, des conclusions motivées flfin d 1as-

(1) Traité Eurntom - article 212 
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sister ln Cour è[J.TlS l'accomplissement de sa mio sion. La 

Cour ét~blit oon r~glemont de prccédure, dans les limites 

fixées pHr :::on st<~tut, et le sot~met 8. 1 1 l?lpprobntion unFlnime 

du Cemseil. Inle no'mne son grcffir:œ et so!i person:1ol. 

La Cour assure le respect du droit dons'l~1nte~pr~

tation et 1 18pplication du Trait~. Plusieurs comp~tences 

lui sent d6volues à cet effet. En premier lieu, elle consta-

te les violt,tions du l]_'rrd.tü par le:;s Etnts uembres, qui sont 

alors te:ùus de pr·end:re les E:osm."(~S que comporte 1 1 exécution 

des arr6ts de lA Cou~. Elle peut 6tre saisie à cet effet 

soit par la Co:~nission soit pPr un Etat membre, mais dans 

lE:s deux cns la Corrmission doit avoir p:céAlnblement émis 

un avis motivé sur ln prétendue violaticn et mis le ou les 

Etats membres LJ.t-Jr.;:,:::<oés en rnesure de présenter leurs ob

servations. En necond lieu, la Cou~ exerce un contr6le de 

lôgl'tli té ~,ur les L1sti tut ions Rxécuti ves. Leurs él etes, 

ou leurs abstentions peuvent 6tre attaqués devant la Cour 

per les ~t~ts membres et lus autres institutions de lR Corn-
~, rr.tlna u " e. Le droit nu rec,:<.<Ts en r.rmulation n'a été ac cor-

d.é qü.e tr::s restrictiv<nüent aux aut1·es persor1nes physiques 

ou ruornles, mGme lozsqu'elles justifiant d'un intér6t. 

Cette réticence, ro~rettable puisqu'elle n'assure pRs contre 

les décif:io:l>'J des :bsti tu ci ons corn.nunes lR p:cotection judi

ciaire dont les int6ress6s aur~iPnt b6néficié contre los mS
m~s d~cisions si ell2s étnient restées de la comp6tences 

des instRnCOS nntionalss, rst 6 1 autant plus inexplicable 

que tout intér::H3S6 p~mt à tout moment invc:quer 1 1 illég<1l_i té 

d'un rsclew:mt de ln CO!il!Ùssion ou du Conseil pour se sous-· 

traira à son application & l'occasion d'un litige. Pour ~

ter de pPralyser les institutions ex~cutives, les reco~rs 

dirigés contre leurs actec n'ont pas d'effet sus~ensif. Tou

tefois, 12 Cour dn Ju8ticc pout, si elle estime que los cir

constances l 1cxisent, ordonner le sursis à l'exécution de 

1 1acte attaqué. En troisiène lieu, ~ Cour de Juetice est 
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co1n:pétente, en vue c1 e fairo régner une uni té de jurispru

dence dnns to-::..to ln Cown;unnuté, sur 1 1 interprétation du Trai

t6 et des nctos pris 'ar les institutions cemmunss, ainsi 

que sur 1:: vnlidi~~é de ces dornjers. Les tribunrmx nationaux. 

peuvent s 1 ils lu ,juge at n6cessaire, et doi VEn:tt si leur dé

cision n'est pas susceptible d'un recours juridictionnel de 

droit interne, sa~sir sur ces points la Ccur de Justice. 

Enfin, ce llo-ci a reçu mw s~h'L: de corr:pétGnces d'attribution 

particuli\ros qui lui per~ettent de connaître, tGnt8t d'of

fice, tant6t en vertu d'un cowpromis ou d 1 unA clnuse com

promisEoire, do t0us les litiges concernant l'application 

du Tnü té ou e::. connexité :•v,;c 1 1 objet ù.e ce dernisr. 

1.:< jr;.rispJ~udo:nce rnndue pen.' 1Ft Cour de Justice de 

la CECA dc:ç>uis qw:;lrr<.:os Rnaées, montro 1 1 importance de la 

contribut:i.o11 J.o J.'î Conr ~ .. l' édii'ication p:~ogressivo d 1une 

Con~unaut6 ot ~ l'nccom]lissesont de ses missions. Les 

conclusi o1w :'Jl'LJ.icJ.UOs c;e l'avocat c,·éuéral gvi co1wti tuent 

un commen·tniJ:e COhi~!lc t (1 c l 1 s.f:::'1i:LY.·e compensent, pour lA 

doctrine, l 'nll,::::ol!Cü do publicRt:i.on c1e::s opinions des juges 

de la minorit~, une tolle puhlicntion ~tant pour l0 moment 

pou compatible 2vec les coutuwss judiciair0s et le degré 

d'intégration ch:s six pays. I,'incom:pétencc de ln Cour 

pour rendro dos avis pr~alablemont à tout litiae, la pro

tège contre ln tcnt~tion des exécutifs do se couvrir dor

ri~re l'rutorit6 de la Cour dans l'exercice de lours propres 

r;:sr>onsnbilités. La Cour n'en est ()tL~ plus sor"':ine pour 

fixer souverninohlent la portée do ln r~cle de Croit à l'oc-

casion dos c~s concrets d'application pcrt6s dGvant 

I,c Cor:~itô écorordciUc; (:t social (l) n 1 est 1J:',S 
.-~-··~---- .•.. .._ ...... ~---·-~---··"'-··---·---·-

elle. 

une 

institut ion cor,;munn. Furc•mcmt consultn tif, il n'exerce au-

cun pouvoir tr~nrf6ré ~ ln Communauté. Par contr~, il est 

uniquo pour la Commun~uté économiquo européenne et pour 

Euratom. Co~nos4 de 101 membres que le Conseil unAnime 

(1) Traité Euratom - articles 165 à 170 
Convention rclntivo à cert~ünzJs im~titutions commun::;s aux 
Communautés ouropét:;nn'.)S 
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désigne, apr~s con2ultation do la Commission,,des Etats 

et dos orcanisations ourop~annes professionnelles, parmi 

les représentnnts eos différentes cat,g0ries de la vie 

~conomique et socirl0, lo Comité comprend différentes 

sections spécialisées et notnmment une section spéciali

sée dans los ~omainos rel0vant d 1EurPtom. Ce Comité est 

consulté par lus inatitutions ex6cutives chaque fois qu' 

elles le jugcmt oppo:rtim, ot oh:i.ic;·atoiremont dans l~'s cas 

prév,.ts au T:n.ité. LE1 Co:ni té assure r::insi aupr.S>s des in,sti-

tutions oxCcutiv~s d'Euratom une liais~n avec les milieux 

6conoBiqu0s t sociaux, et notnrnment avec los orcanisations 

professionnoll;;s pat:ronalus ot ouvrièr(.:s, dont lo concours 

est indis~!CnlG<11Jle au d·éveloppom(mt r:lo l'industrie nucléHire • 

* 
* * 

Tcus css moyens d 1 action~ juridiques, administratifs 

ou finl'crlCii~TiJ, :)Ql't(;nt L: ti'lcn·que, et sulüssent los sGrvi tu

des, d 11 ')10 ir;côzr;~tion rrogrcssive de PFt;)'S profondément et 

Pnciennoment distincts. Ils tendent à pGrm2ttre, malgré 

des frontières sociologiques, l'édification d 1un droit et 

la r~alisatjon d'vna action communautaireo. 

reconm1s à Eu~~tom. En premier lieu, lo droit pour ses 

institutionA exécutives do prendre dans les cas ct pour 1 1 

accomplisseBont des missions prévues au Traité des actes 

èi ir'" ctom::mt cx6cutoire s ( 1 ). Ind~;pendmnment ds s recomman-

avis, qui permettent une action d'orienta-

tien d6:9ou:r.vue d.u toi.ète contr::in-be, le Consüil et la Com-

mis sion ar:t6te1:t ::cs r.èzlt'!~wnts et a cs directi vos et pren

nent des d0cisions d0ns l:;s conditions prévues au Traité. 

(l) Traité Euratom - articles 161 à 164 
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Les r~glements qui ont une portée générale, et les déci-

· · d' · ta , t· t · a·,.._ · ' slons, qul eslcnen .es ucs lUA Rlres e~erm1nes, sont 

directement applicAbles SAns l 1 interventien d'aucun orga

ne nationali ils pc 1vc<::1t lir::r indifféremment des Etc,ts 

me~bros, dos entreprises ou toate Autre personne physique 

ou mon1le. Les d:L:r:ectivos s 1 oùrt:;sue;lt ?:1 un Etat meinbre 

destinataire auquel elles imposent un résultat à atteindre 

tout Gn lni:::sa:1t PUX ini:ltnncc;s 11Rtioünlos la coE!pétonce 

quant à la 1'ori!O et <'lu::. mc;yerw R.èglomonts, 

directives sont obligatoires sur tous les 

territoires de lG Coillmunauté. Ils doivent €tre motivés 

et publiés ~·- un Jo'..:trnRl Officiel de ln c.:;,mmunauté ou no-

tifiés. Si ell~ s 1 av~re n~cessaire, l'exécution forcée 

dos d~cisions de ln Commission ou des arr&ts do la Cour 

de Justice ost assur6e solon la procédure nationale, apr~s 

appositi~n do l~ formula exécutoire par l'Etat mowbre du 

lieu d'exécution. Cotte apposition est une formalité qui 

ne donna lieu de la prrt des autorités nationales à au

cune autre vCrificotion qu'à celle de l 1 authenticit6 du 

titre émis prr l'institution commune. 

En second lieu 1 Euratom ost doti de la personnalité 

juridique (l). C0lle-ci compo:do, dans chAque nt2t membre, 

la capacité jurifiq~e la plus large reconnue aux personnes 

moral0s par les lci~islations nat~onRles. Titulaire de 

droits et d 1 oblicRtions 1 propri~taire d'un patrimoinet 

Euratom est no~m~lo~ent soumis dans chaqus Etat membre 

aux lois nationaleR. Doux oxceptiO!lS importantes doivent 

cependant 6tre soulign6es. D'une part, un protocole sur 

les privilèG~:s ec :Lmmu1.ütés fait bénéficier Eurc::tom des 

inviolabilités <:)t , t. f. 1 Jxonera lOns · 1sca es habituollornont accor-

déos aux organisations internationales; en outre, les 

biens J'Eurato~ no peuvent 8tre l'objet d'aucune mesure 

de contrninte SRns autorisation de la Cour do Justice. 

D'autre pnrt, si la responsabilit6 contractuelle de la 

Corr.munnuté est régie, suivr,nt 1 'usage, par la loi du con-

(l)Trait6 Euratom - articles 184, 185 et 188 
Protocol8 sur los Privilé,zes et Immunités d'Euratom 
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trat, le Traité établit pour la responsabilité non con~ 

trao~1elle une r~glg succincte qu'il app&rt!endra à la 

p~atique de d~velopper sous le contr6le de la Cour de Justi

ce: la Comm'lneuté doit réparer, confor111érr,ent aux prin0i

pes g§nérau:x: com:m.ns ftUX droits des Etats membr0s, les dom

mages causés par ses institutions ou par ses aJents dans 

l'exercice de leurs fonctions. 

Les moyens d •...sct~-~..!l_d .. ~L~istTF.tif~(l) accordés 

à Euratom ne peuvent prendre toute leu!' efficacité au 

départ. LA fixation du si~ge d'Euratom requiert l'ac

cord unanime c1Gs gouvernements des Etf!tE rr..cmbres; liée à 

l'ensemble du probl.l:nae de l'implantation des Communautés 

européennes, elle n'a pu recevoir.de solution imm,diate 

et les premiers travaux doivent se dérouler dans des 

conditions de précArité et de complication ;pou favorables 

à un élan efficace. La coexiste~ce de quatre lans~es 

différentes dRns ln Communauté détermJ.ne un régime lin

gtitt~que lourd de servitudes que le Conseil unanime ne 

peut gu~re réduire à ca stAde de 1 1 intégratien europé

enne. Le stnt;• t des flgents de la Communauté devant ~tre 

arr~té par lo Conseil unanime, les premiers recrutements 

doivent s'offectuar par contrats de ~urée limitée. La 

stabilité et le rendement des services d'Euratom ne se

ront donc pleinement acquis qu'après la phase de démarrage. 

Mais le Tr<~i t:~ a jeté les bases nécessaires pour la consti

tutisn progressive d'une administration efficace. 

La Commission d 1EurRtom a un drei.t dr information 

et de v~rificntion, dAns la mesure nécessaire à l'accom

plissement de sa mission et dans les limites et conditio~s 

fixées par le Conseil. En contrepartie, 1 1accàs aux in

formations protégées par le secret est sév~rement régle

menté. La violation du secret est poursuivie dans toute 

(1) Traité Eurntom - articles 186 à 195 
Protoct>le sur lGs Privilèges et Immunités d 1Euratom 
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la CC\mmunauté commA les atteintes à la sftreté de l'Etat 

ou la divrügation dos secrets professionnels·. 

Des dispositions tr~s détaillées du Traité règle

mentent les El?X.E?..ElLf 1 act.j_on fina ncie:r_!! d 'Eu:t:'a tom (l). 

Elles distinguent deux bu~gets: le budget de fonctionne

ment et le budget àe recherches ~:::t d 1 inVe.Btissm:J.ents qui 

s'étAblit dnns le cadre de programmGS vluriannuels. Les 

deux budgets, préparés pRr los institutions de lA Commu

nauté, chacuno en co qui la concernG, regroupés'ensuita 

par lA Conrmission, sont hrl'&tés pflr le Crn.1seil statuFmt a 

une mf! jori té <;ualifi8e, ?.pràs consul tR tien de 1 1 Assemblée. 

Ils sont financés essentiollament pRr les ~ontributions 

versées p8r les Etats suivRnt des clés de répartition. 

Toutefois, ces contributions peuvent Stre remplacées par 

des préF:vcomonts p.:;):rçus directement pAr la Comr.mnauté 

dans les Etats membres. La Comfuission fera en ce sens des 

prop~sitions nu Consoil qui, np?~s avoir consulté l'Assem

blée, pourr<: arrêter ~. l'unL<ni;;ti té les dispcsi tians dont 

il reccmmnndorn 1 1adopticn aux Etats mombr8s. D'autre part, 

Euratom peut em:p::.'l.'.nter, à.Rns l•3s condi tic·ns fixéos 'Par le 

Conseil stntuant ~ uno majorité qu2lifiée~ pour financer 

1 es rechorc:10s ct l·)S i nvostissoments. 

* 
* * 

(1) mrRité Euratom - artioJ.cs 171 à 183 
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''La CommunRuté'', dit 1 1article Ier d-:.1 Traité, 11 a 

t: po·o.r IJission de contribuer, par 1 1 établisserc:tent des con-

11 èiitior.s nécessair-es à la f0rmation et à la croissance rR-

"pides·des industries nuclérüros, à l'élévation du nivofl.u 

" de vie ds.ns les :":tats mernbrc:s et au développe'11•3nt des é

ll':ehangE;s 8Vcoc les Hutros pays". 

Ce texte li~inaire marque la ~iaison étroite d 1Eura-

tom avoc la C.:S.C • .A et la Corununauté éccnomique. La créa-

tion ct le: d2vrJlo:)peraent d'une industrie nucléaire sont des 

rn oyons qui, é-t\]80 1os 8U .. 1~l~G S, sont mis au so.rvico du pro"· 

gr '·s G c ciéll dA.:lS li'\ C"-
~o Etats 1nen1bre s et du rcnforcero.ont do 

solidarité mondinle. Nul doute qu'on ait en pnrticulier 

songé qu 1une ymiSSRn·blo inclustrie nucléAire permettrait à 

l'Europe non seulc::::ne:lt d 1c.ssurer sa propr<::e ilAép•:::ndc=mce 

la 

énergétique, mnis aussi d'apporter un concours accru aux pays 

sous-dé1wlo1)p6s. D 1a:l.llc:u·c L:s co':néttlnncs d'Euratom s 1 é-

tendent tRnt n.u:: t:Jrri toil'os européc:ns des Etats mer!lbrcs et à ceux 

dont un Etat me~,·Jno e ssume les relntions extérieures, qu 1 aux 

territoires non-européens soumis à la juridiction d'un 

Etat membr.?, qui COlüprennent notm;;mcnt 1 1 Afrique frc=mça ise 

et lo Congo belge(l). 

Dos dispositions du Traité, il ressort qu'Euratom 

doit accomplir ::::a mission en r::ena.nt une action ëia.ns .p1ui:deurs 

directions essentielles: recherche; ·équipement in-

dus triol; i1rotectio1:•-:· sf'Uli tait ré; .:. Bpip:?.ovisî'otni.emènt de '·là 

Con:!:l"tllil.a"J.i.é, 2t contrê:J.e; poli tique étrangère. 

laa domAines les plus Cir etament liés au développement 

de 1 1 ind:J.strL' :,:u.clér~:~re. Un8 prE3mière s:'l;,ction figure 

en annexe a~ Trnit~; nlle peut etre m~difiée par le Conseil. 

~rai té Eur8)~om •· n::."ticle 198 
id. - articles 4 à 11 
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L'action de la Commission s'exerce 0n un double 

nsns. D1un3 part, ol!e s 1 effc~ce, sans raccur~r à la 

csnt~ainte, d 1orientbf les rocherches ~ntreprisos dans 

les l<Jtats mmnbres on vue d' évi t2r les doubles emplois et 

de combler los le.cunes. Elle peut à cot effet èemander 

communication des pl~ogrRn:mos de rcchérche::; 8t ém.ettre un 

avis à leur sujet. Elle organise une confrontation des 

chercheurs. Elle publie périodiquement une liste des 

secteurs qulollo estime insuffisamment ét~diésv Elle 

peut n:~mo e;.1co,_u·ngo~ 1 1 exécution de certains progrfl.Œmes 

de reohorches on fRcilitAnt leur finanoem8nt ou en appor-

tant un concours en matièr0s: instnllat~ons, équipements 

ou exp:::>rts. 

Dlautre ?art, Euratom mène uno 8.ction propre en 

mati8re de J:cchcrchcs ot d 1 ;asoignement. La Com?llissi'21n 

crée un Contre co;nmun de rechGrchos nucléairGs, qui as-

sur les t8ohos ~uo lui confie la Commission. Dans le cadre 

de co Centre, lét Commission p .. ;ut 0uvrir, après Rvis du Co

mité ~0onomique et sooi2l, des ~celes de spécialistes. La 

création J'une institution de niveau universitaire est dé~ 

c idéa. Enfi:.1~; }~ur:; tom rjrend en charge u:;.1 progr?.mme communau

taire de r~1cherches et d'enseignement. Ces progr.ammes, défi

nis pour une péTiccte qui ne peut excéder cinq années, sont 

arr~tés par le Conseil statuant à l'unanimité sur proposi

tion de la Coc'lmisf:;ion. I,' exécution des programmes d 'Eura

tom peut ôtre a2su:~ée soit par le Centre commun de re

cherches, soit par des Etats, organisations internationales, 

entreprises ou personnes en vertu de ccntrats conclus avec 

la Commission. Les progrAn®es d'Euratom et des rapports 

périodiques sur lour état d 1avRncement sont rendus publics. 

Un programme ini tiRl de recherches et d' enseignerrient de 215 

millions de dollarsy qui devra §tre exécuté avant le Ier jan

vier 1963, est annexé au Traité(l) 

(1) Traité Eurntom - articls~2~5 . 
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La méthode d'action adoptée devrait se révéler : 

efficace tout en respectant pleine~ent la libert~ d'ini

tia ci vr.~ privée. Elle combine l'orientation communautAire· 

dao ef~Grts publics et privés entrepris dans les Etats 

membres, avec l'oxécutton pAr EurEltom d'un programme com

pl~mentaire d'équipementj d'enseignement et de recherches. 

2. L'action en faveur de l' éguipeme:r:Œ ___ in_dustriel s 1 ins-

pire de considératio~s analogues. Euratom slefforce en pre

mier lieu de créJr les conditio~s les plus favorables au dé

veloppement dos inc~ustrios nucléaires en fonction des déci

sions libres, mais pleinom'''1t in~ormécsï de:::l entrep.:cene.tUI:.'S 

publics ou privés. ~ cette fin conouurent l'institution 

d'un n1FI::ç"ci1é commun nucléaire, 1 1 organisation de la diffusi® 

des connnis:::ar._ces et un exnraen des projets d'investissements. 

Un ~quipemont in~ustriel complémentaire peut @tre r§alisé 

avec lf, COllCC,lU"S d 1 fJUrf\tOrr; grâce ,9, la ersa ti on d 1 entre.pri-

ses communes. Corréh~.tivecnont au développ0mont de 1 'in

dustrie 9 l 1 ins tRur8 :;ion d'un contrôle approprié doit assti

r2r la p~otection sanithire des populatiens. 

a) Le :t;J_:1.l"ché conmun nucléaire (l) est un2 anticipation 

trss simplifiée et limitée aux domaines qui intéres

sent directement les industries nucléaires, dea règles qui 

garantiront~ à l'ex,irqtion d'une période transitoire de 

douze à quinze ans, la libre circulation des p~oduits et 

des hommes à l'intérieur de lR Communa.uté économique europé

enne. A dater du Ier jAnvier 1959, lr.:s barrières douaniè

res entre EtRts ffi\.H:l1n'L:s doivent être aùolies en ce qui con

cerne les bi.::ns et produits figura.nt sur les listes anne

xées au rrrtü té et destinés à des fins nucléRire s. Corré-

la ti verne nt j un tar:_f douanier commun aux Ets ts membres sera. 

applicable~ à compter de la m&me date, à l'importation en 

provenance ~es p8ys tiers• de Ja plupart des biens et pro

duits. Aucune restriction fondée sur la nationalité ne 

(1) Traité EurAtom - articles 92 à lOO 
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peut gtro op110sée dAns lA CommunAuté aux ressortissants 

des EtRts mombros, soit pour 1 1Rccès aux emplois quali

fiés dans le domrdne nucléRire, soit pour la participation 

è" la construction d. 'installations nucléaires de cnractère 

scientifique ou industriel. La conclusicn de contrats d 1 as

surances roJ..atifs à 1"1 COLlvorture du risque atomique sera 

fcl.cili tëe. Lc:s J:·Gstricti.ons de change entre EtR.Jcs membres 

sont abolies dans la mesure correspondante à la liberté 

de circulation instituée pour los m~rchandises, les services, 

les capitr.~ux et les perc~mnos. 

Ces masures, destinées à fAciliter la mise en com

mun des ressources humainos et matérioils.3 de lA Communauté, 

incombc:nt pour lR plupArt aux Etats merr!bres. En w::.tiè:re 

douAnièru~ ceux-ci sent liés à des dRtes fixes. Dans les 

autres dom~ines, ils sont soumis à une pression d 1Euratom

Tant3t lH Commission 8.dresse rles rec~:·rn.mend11ticns RU.X Etats 

meiüor, s ou veille à 1' a}JI)lica ti on de laurs obligRtions. 

Tant6t le Conseil, stAturnt à la majorité qualifiée sur 

une proposition de la CorrQission apr~s avis de l'Asseoblée 

et du Comité économique ct social, adresse aux EtRts mem-

bres des Jiroctives qui las li~nt impérativement quant au 

résultat à atteindrs. 

b) Ponr le dé'roloppement rapide d :une puissénte in·

dustrie nucl2aiTe, il est essentiel que le marché corn-

mun englobe les connaissRnces, protésées ou non. Euratom 

institue él.m1;:: l~:s Etr,ts we;;}br·JS un régime hélrdi de diffu 

sion dos ~-C2E.~~issQn~ (l). Sa co;:nplexi té appar.:;nte ré

sulte de ln dualité des syst~mos nationaux de urotection 

des connaissnnces e::.~, vigueur dans les Etats mE;mbres de la 

Communauté. En Allemagne et aux PAys-Bas', les brevets et 

titres de protéction provisoire ne sont délivrés par l'of

fice public compéteEt qu'Rprès un délai de plusieurs années 

(1) Traité Euraton - articles 12 à 29 
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consacré à la vérificatidm de 1Ft vala.u.r scientifique) de 

la découverte. Dans les autres Etats membres, les brevets 

sont délivrés en c.;_uelquGs mois npr2s simple onrogistremont 

des demandes, aucune garantie n 1 étfmt d~Snnée de 18 valeur 

et de l'authenticité de la d~couverte qui pourront ~tre dis

cutées à tout moment devAnt les tribunnux. Le choix 

entre cos deux syEt~nes étant en disoussi~n sur le plan 

mondial, Eur~tom n'a pu obtenir le rAllieruant des Etats 

merr:brcs 9. un oyst~m:.a unic:_uo. Le réginw commun.cmtr-üre a 

donc été co!"lçu pour s'articuler à lg fois sur lGs deux ty

pes de législntion n0tionAle~. 

La cise en c0m~un dos connaissances acquises par 

Euratom no peso au<.mne difficulté de principe. La Commis

sion conc~de dos licences ct sous-liconcea sur les titres 

de protection dont elle ost propri~taire ou les lic0nces 

dont elle peut disposer, moyennant une indemnisation appro

priée et dos conditions qui , à défaut d 1accord aDiable, 

s~mt fixét:s pu.r lE; Cou..::· de Justice. J_.él Commission commu

nique égaloaent sur dcmondo los connaissances non protégées 

dont elle a la disposition. 

La diffusion d2.ns la Communauté des cGnnAissnnces 

dont Euratom ne dispose pas doit aussi ~tre assurée dans 

toute la musure nécessaire à la réalisation des objectifs 

communs. Délicat Èt orgnniser, lo régime ad opté poursuit 

plusieurs fins. En premier lieu, il faut permettre dans la 

Ceçmrnummté tflnt l'orientation de la recherche qu'une appli

cation suffi8Rnte dos dfcouvertes nécessa~res au dévoloppey 

ment de 1 1 ônergio ~"ltWléRiro. A cet offet, la Commission 

obtient COl;Jmunication de toutes los connaissances do~1t la 

.t:Jl70tection est c:ern;:nldée dmw un Et;:Jt mmnbro, lorsqu'elles 

port:::,nt soit sur un objet tipécifiquomo nt nucléA ire, soit sur 

un objet qui sm1s être spécifiqur:·uwr1t nucléAire ost directe-· 

ment lié et essenti&l au développement de l'énergie nucléaire 

dan~ lfl. Communauté. Aucun accord avec l'extérieur impliquant· 
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la participation d'un Etat souverain ne peut 6tre conclu 

sAns 1 'Rutorisntion ou la pRrticipRtic,n de lfl Commission 

s'il a p~ur objet un échAnge de conn8issanc~ scientifiques 

ou. in1ustriellos cri mr::tièro nucl9Airu. En second 'J..iou, le 

reCOllrs aux procé\lur,:s de contrainte n'est ouvert g_'J-'apr~s 

l'éch8c dos te~tativos d 1entsnte avec los intérosséa. La 

Commission E!leffo:rce ëla:)Ol"d d 1encou_r«g.:,r, (_~'organiser (:)t 

do prcvoqucr L"s échn"1gos nr:lir.bL's. A défAut d 1 1~n Accord 

amiable, olle peut, dRns dos limites ot con~itions étroite

mont d~finio3, cbtcnir quo dos licences soient concédées 

lorsqu'elloc sont nécoc2air~s soit à 1 1exdcution des re

cher.c1les cor::nnunc s, soit RU dévolO})p;::mcnt sa GiPfHisant de 

1 1 énorg-i~3 nuc1(6ai:l'o d«ns le CO!llmunauté. Les ti tula:i_ro s 

dos brevets, avis4s 2e l'int~ntion de la C0m~ission, peu

vent soit conclure un comrromis ~our saisir un comité d'ar

bitrage qui so p=ononce sur la conc0ssion de licence et en 

définit L:s co:ndi tians, soit s 1 opposer à la concession d 1 of-

disp<:'sitii'Jlls de SA 16Gislation n.?tionale. En troisième lieu, 

las mGsu~os de contrainte rohdu~s nécessaires dan3 1 1 intér6t 

de lA Co:mr,unnu-L.·j ne ëtoj_vnnt pBs causer do dosmage aux titu

lAiros de b:;~~:·vots. La Com;1lission ne p.1ut utiliser los con

nflissnnccs cor;tmuniqu<Oes ,qu 1 aux fins de dt1cumcntnticn ct non 

d 1oxploitAtion. Les concessions de licence pAr voie d 1Ar

bitr~eo ou d'office donnent lieu à une pleine indemnisation. 

Les do~8sg~c ~vaatuellenent causés sont rép?rés. Enfin, un 

ré[;ime .::u ::.::e:crot est i:rJ..ë:titué pour permottr0 dans la Commu

nEmt8 la co;,m--~:.~iC.'1 bion ut éventœ:::ll~:,m8nt 1 :utilisation de 

CLœtE>.inc.'s ::.:o~mnir;sHnc,;s sans po:::·ter a ttcint:J aux intérêts 

c) DisposAnt ~c f~cilités no~vellos et de moyens accrus 

grnco au ;r,.,-::rché commun nucléaire Gt à la diffusion 

des connAis~;r-mcns, les entreprises privé·.?s ou publiques 

vont 6tro on rn~suro d 1 int2nsificr l'effort d'~quipomont 

industriol m.wl811L:e. Poul' les y inciter , EurA.tom les 
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C.E.C.L. ~e lR chArce d'effectuer tout2s les étuCea et de 

formulGr tou'ccs l::s :.,;:;_opositions prn:;:res à per;->'Jetti'G '.2:18 

t:::.'o jJArt, tJv_; 1 =-s pTojc::tr~ \l 1 i:lVl=:st·i.nsu~'lcn·'j dfJ:llE' l') dü't1Hino 

('e 1 1 'nduE: trie HEclé~,iro doiveè'lt, p::.~énlRt1<J:,;ent à leur n:,i-

G'l.f' ôchém1t;, ~uul LJ l:;;; :v·ujots r.vec l 1 P.ccurd de -tous le::o 

d) Il 02 p~ut ccpondR~t qu~ l 1 i~it~ative priv6e soit 

insuffisRnto pour couvrir, Avec une Ampleur et nvec 

un rythme aonvenRbles, toue lJs bJsoins d 1 ~quipement in-

concours c~~ octroym::c <"UX c;_~t:::.~cpriscs c;ui rFvêtent une im-

portRnce primor~in:e pour ~o développement de l'industrie 

nuclé<iire '1"'"~-s L· Cor::'""'un::J.uté, lo stRh:t d 1 EnS-:'.!:'.T?!:.~~:-~.l!l:J.:.:: 

ne( 2 ~ Tout r:t;,:t ::w;,.lnc, touto person:-~e :::;cuvent, comme la 

C::-m:nj ssi .. n, forhGl' En ~)ro~'~t c] 'E"ltreprise commu:::1e, LR Com

mission exrsine ctsque projGt en s 1entour8nt de tous les avis 

qu'elle juce ~0ccs~8i~es, et ou~et dos propositions au Con-

seil qui ;::tr.tr;J_; à lr, 'll8.~orit·3 qaalifiée. L 1 cctroi du stFJtut 

d 'E:nt:::-epriue co::ü.nune :;::r1r J.:; Conseil contporte div(~rs AVEmtages. 

Chnque Etttre)rÜ;e coEJL1uno n l<' pc:rsonnali té juriè:iqu(c! lA. 

plu2 lnr:;e dn.rts ctrquP Etr<t ;,;r:rc,bre. Le Conseil, statunnt 

à 1 1un8.niJYdt8, ncnt lr: fc:üre bénéficier dans J.es Eütts 

membros r~ l-,;.n cnrtn:ln r1or:tbr·::: r1. 1 R.vc:mtc•ges en nwtière d 1 Rcqui-

si ti one ir;L'o 0 i.liè res, de conce ssi c ns de li co noe; s, d 1 exoné-

Traité Euratom - articles 40 à 44 
id articles 45 à 51 
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~Rtions fiscales ou de fAcilit6s de change. Il peut wême 

faciliter le finAnveffiGnt de l 1 Entr0p~is8 co~mune 1 soit an 

ou d=un =~ssortissRnt d 1Etat tier2. 

3. Le développement d0 l 1industrie nucl~Aire n0 doit ?AS 

mettre en péril la sa~té publique. E~rAtom rcnfcrc0 et 

tend à unifier l 1 nct~on rnonée p~r los Etats ~ombres en vue 

d: RE"surer 1A. .P.E2 .. :t.~t~~OE._~!2._'2i +,02_:::._(;_ è.e ln populA.tion et d 1JS 

t '11 t l 1 .. " ,...rj'.-,+~"" 'o ;.,~,+c:·s(l) rfVii.l CUTS Ufîn re 'è:S uf·.Eg.~rs C..ES ~r~· le, c+O •. S l Yl.-oc •• u. 

Après consultrtion des experts, du Comit~ économiquo et social 

et de l;Asflombléo, le. Con8Gll statJ.R::::t à ld uêl.,jorité quF:tli

fiéc, sur propositioYJ. de ln Commü>sion, aTrSto pour 1 1 o:::1r.,em'blo 

de lR CO:!lHlUnA.uté los CiOSC:S 
. . . ;naxPnu a1ns1 que les contRmina-

tians Gt 8xpo3itions raximR admicsibles, et les principes 

fondRf.'1dntn'.lX d0 s~E'\·oilLnwe :n:6dicFJle elus trnvFülleurs. 

Chnque EtC'\t me:Dbl'G p:r.·ond 2.0s :·:csu~ss propr::;s a nssurur le 

respect do o~B norL~S ~~ }ro0. Ln Comrrission,inform6e des 

dispositions c:n vicucDr ot cJ.:s Drojsts E'.mvii3Ptgés, fRit des 

reco:r,mnndations e1;. VL,;.e cl' Hs;;urur leur harmonisntion. Si un 

li~roucnt ~angerouses, il doit consulter lR Com~ission sur les 

dispositions ouppl6mentnires de protection snnitnire à pran-

dre. L1 nvis conformu do ln Conm1ssion sur ces dispositions 

est requis lorsque les effets do ces oxp6rionces sont suscep

tibles d 1 Rffoctel' L:s tc;rritoirr::s des rmtrcs Etnts mernbros. 

Chnque Etnt ~acbre 6tPblit sur son territoiro los instrl-

lntions de con~rôlo L1;, Conr.1ü:sion R rcc?s à 

ces inst?ll~tions. Elle reçoit communicntion dos projots de 

rejet dos effluents radionctifs. Ln Commission ndresse aux 

EtAts memèros les a.vis ·)t rccoJm;:nncl8.tionc.1 qu'olle juge uti

les. Elle pout on crs d'u=gcnce nrr&tcr uno di~octive à la-

quell•? 1 1Etrtt :1G:r.bro doit se confor~cl<?r dans le: J')l?i fixé pA.r 

la. Commission qui p~ut, s 1il y A cnrence de l'Et~t, saisir im

m~dintement ln Cour do Justice. 

(l)Tr8ité Euratom - articles 30 a 39 

,, 
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4. 1 1 npprC2.Yis_:j.or,ner:cmt de lR C:omT~~uté pose un double 

probl~me. D1uno ,Art, les rnincrRis, rnoti~res brutes ot mA

ti~rcs fissiles spjcinles - dont ln djfinition figurnnt RU 

Trnlté, cnlqu6e sur colle do l'Agence Atomique internAtionA

le, peut 8tro ndApt(e ~l'évolution scientifique et techni

que pnr la Conseil stAtuP~t ~ lR najoritS qunlifi~e sur pro -
( ' \ 

no:Ji ti on do la C'o;m~lissioll \ ~ -·- sont inSgnl0,mcnt · répr,rties en-

tre:-; los Etnte r.lmîiO~"'cs, et lvur nr'I'Ché ::,ondi":l, tr&s spéciAli-

sc:, est c:::1coro pe-\J. ccmr:u d 1 unu boEnc pnrtle dos indu tries de 

lA Co:n:~:1..1.ll.r>'1té r::u::c·cGpti1:·1cs clc; s 1 :int:Jrc;sscr nu dt.Svuloppo~1Emt 

rend possi~le une politique comsune d 1 npprovisionnement, et 

permet è. 1 rt;::su::~cr 1 1 \..~gnl accès ds toc;t.:s l s industr::._c.:s de lA 

mntières f~ssiles s~6cjal0s, sont des produits dRrgoreux dont 

s6curit~ publique. Aussi l 1 or~Pnis~tion ct les Dissions d'Eu-

ratom dAns le doonine de l 1 npprovisionncment ne peuvent-elles 

Atre sépL~t,::c:~:J :le Ci-~;1le;:;; q1 • .li conc'~;T11e: .. lt ln propriété des<m~

ti\rgo fi2sil~s sp6ci 0 lcs et le contrôle de s~curit6( 2 ). 

a) Ln doutle t~chc, de coGncrce et do sfireté, qui inco~be à 

Euratom e~t r6p2rt~o on+re la Co~misslon d'une part, et 

d 1 !".utTG pert ünêc: /.':.f!l!;}.JS;S:__, qrd. jOlhJ un rôlG csntr:ü d;:::ns toutes 

nee <~ st 

gérée commerciAlc~ent conformCmcnt à des st!!tuts arr6t6s 

psr le CuEcei~- strd~urL1-t à ln L''''J.jorité qunli:'iée sc.1.r proposi

tion do ln ComLission. Ln m~joritj de son cnpitRl so-

Trrit6 Eur~tom - Article 197 
id rrticles 52 a 91 
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cial appn:ctie:·1t èè ln Co·crmu:nrmté et au:r: Eté:1ts nwrnbr.::s. Elle 

Rgi t sc'ns lo contrôla étroit do lc-, ComrHission qui :nor,:me 

son Dl~ecbcur, lui donna sos directives ot dispose d'un 

droit do vwto nt ~o rfforrnntion de sos décisions. 

Ll- s <:cti vi :~és do l 1 Ac:; :üCf; re pc s<:ut sur cloux c1Y.·oi ts 

fon~Pscntaux: un droit 0 1option sur l~s minerais ~t matiè-

des coutrnts l)ort:1n t sur :~n fuurni tura d'JG rnin•;Tais ct m.n;,. 

ti~r~s nucl~~ires on provsn~nco de llintérieur ou du l'ex-

Tout nroc1uct:mr du lc1 Com:'ilu::nuté 2st tunn d 1 of -

- :frir i't l' ,w·; l :~' minoTni~ ou m.",ti?rcs :nuclé2ircs qu'il 

p~oduit dnns l;s territoires des Etnts mombr8s. Toutefois, 

lu ~roductaur ~ui effectue, par lui-mûmo ou nar Jes entre-

pri::v:s avuc l·~cqœ:lles il a dus liens qui ont é-té examinés 

RVC'C la Com•üssion, plusi urs st2.des de lz:, pro(1ucticn com

pris on-t~o l'oxtr~ctio:n du uin0rAi et la production do mé

tal incluses, no 2Git offrir ses produits l l'Acsnce qu'au 

Si elle n'exerce pas 

ln Commissio~ ~- cxpo tor ~on produit à dLs conditions qui 

rw P'5uvcmt êt:·o :r;lus f.yvo:c·o.1Jle;f3 c~uc:: colles offert3s à,·.· 

rüa tièrss :Ct~.:;sil\.:,S spécinl~~s p::todc::.i tes dar1s lA Cor~rnunauté, 

dnns l ,s cas et c~n~itions p~éois~s au pAragraphe (b) ci-

desso1J.s. 
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Gr6ce à ce droit d'option, l'Agence est en me~ 

- sure do conclure tous Jes contr0ts de fournitures par~ 

tant sur lc;s r:.Lwrais et matières produits dans lR Commu

n~uté. Elle a d'autre part le droit exclusif de conclure 

des nccor6s ou conventions ayant pour objet principal des 

fourni t'J.rc;s de r.:l:i..n2=~<ÜS et matières nucléaires en prove

nance de l'ext6rieur de la Co~nunauté. Toutefois, en cas 

d'incapacité de l'A~once de livrer dans un délai ou à dos 

prix rais011nnblos des fournit'J.~os dont l'i~portation lui 

est de:nrindé·:::, la Co:nmission p~~ut autoriser l2 demnndeur à 

conclure diré;ctorlc~lt dc~i contrnts, sous résnrvo de rece

voir uonmunication dos projets do contrats et de s'opposer 

à leur conclusion s'ils sont contr~iros au Traité. Cotte 

soupar;e pen:1et au dcmnr1f!eur de tenter lui--mêmE;, avc)C 1 1 au-

torisation da lR Co~~ission, d'étnblir la pr~uve de la dé-

ficicnco de l' nee; cllo constitue une g~raPtie effica-

ce contre le rir:'qura -' 1 r1J'JS d:; 1ronopole pEŒ 1 1 Agonce. 

Ainsi assures de pouvoir conclure les contrats 

de four~iturcs d s pro(uits disponibles à l'intérieur 

j;_t2~i-~:_1~.c~s ...... -~1_c:_ __ i .. 9~-~!:'-~l~~ .. ~J~·~2.3_ dr-) rGi:nnT~Jis ct m.ati-~res Illlcl6aires. 

Ello fait corlx.Lnît~co 9.l.lX i11té:r~-:;ss:-Js l~.:;s cc-n.c1.:i.·ti9n.s dn11s 

de ces cor~nndss. 

Trois ?xcc ic0s ~ ce œécanisme d'approvisionnement 

aires produits ppr les Entreprises c0mrnun~s sont attribu6s 

aux utilisateurs suivant lss r~gles propres à ces Entrepri

ses. Le mode de r~pnrtition do leur production peut en effet 

avoir été un éléBcnt décisif de leur création, D'autre part, 
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dans les cas de commande de fournitures en provenance de 

1 1 extérieur c1e lr; Comwunaut2, 1 'Ar;ence neut déte:-c~mincr 

1 1 origin.r3 géogre:nhique des fournitures pour autrmt q_u 1 elle 

assure à l'utilisateur conditions au moins aussi 

goue.es que cc:LJ.<:o'S for~:mlé- s clens la c0mmamle~ Cette J • 
CtlS-

po si ti on par;;~ t ;\ 1 1 Ac·ence de pours1.ü vr-e une politique co-

hérente d 1npprovisionn0mcnt à l'extérieur, sans coillpromettre 

les intérûts de l'utilisataur. 

La troisi~me exception a un caractère transitoire(l). 

Bien qu'aucune pénurie no soit prebnble, il était n6cessai

re, en vue de l2 ratification du Traité, d'assurer les 

opiniQns nationnles qu3 l'entrée en vigueur d'Euratom ne 

compromettrait p?s l'exécution dos programmas d 1approvi 

sionnem2nt corrasp0nd~nt aux installations nucl~aircs na

tionales en cours de construction ou projet~cs ~ court tar-

me. Une priorit6 d 1Approvisionncment sur les ressources 

nationales ou sur l:s ressources ac~uises par accord bilaté-

ral avant le Je~ janvier 1958, est donc accordée pendant 

diX PDL'l ptTL1' 1 1 n-pprovisior~nüm·~:Lt rlt;s réncteurs OU usineS 

de séparation isotopiques en 6tat de foncti6nnement sur 

le territoi::.·;J d 1 u~1 EtAt LGCi'lH'ü avant le Ic'r jçmvic,r 1965. 

Toutefois, l 1 Agunce peut rropo~er aux utilisateurs une 

péré~uatio~ d:s priz. U1e fixation autoritaire des prix 

ne pourrait ~tro d6ci06c q~- nar ~c Conseil statuant à l'u-

nanimi té su::: ;::r·oco·;it:Lon 6c; la Cor'mission. 

Dans tou~c son activit~, 1 1 Age~ce est tenue de 

utilisatoul't! aucuJL: •li:>..rii"ination fondée su:Ç l 1 cn:ploi 

nuquel lc~s fou:;:·Iütu:::·_~'S deuand68s sent ch;stin6cs, sauf si 

toutes les commanc1Gs, sauf obstRcles juridiques ou mat6-

(l) Traité Euratom - article 223 
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riels. L'Agence doit enfin signAler à lA C omrùission les 

prAtiques de prix qui Purrient pour objet d 1nssurer à cer

tAins utilisnteurs une position privil~gi~e incocpAtible R

vec l3s règles du TrAit~. LA Com~ission peut r~t~blir, pour 

les las prix à un nivoAu conforœe RU 

principe do 1 1 ~gAl ncc~s. 

L'enscr,;èle de ces règles P.s:mre dEms la Cornr:iunfi.uté l'or

gAnisRtion ct lP surveillHnce des opôrntions comr::orcinles 

portant ~:JUr loe n:inernis ct nF·tJ.È:res nuclénirr2s produits ou 

importés. Mnie l'Agence n 10st pns nutoris~e, snuf en co qui 

concerne ln provcn2nco dos produits icportés et en ce qui 

concerne les qunLtit6s livrJes en CAS d'excès des demnndes 

sur les disponibilit6s, à modifier les com~rndes d~s utili-

sèteurs. Ccu:x-ci sont tenus do pRsser par l'Agence, ::JAis 

ils restent Lnitres do d~finir leurJ besoins et d 1 Rrr€ter 

les conditions Je leurs coln~&ndos. Leur libre d6t0rminRtion 

est d 1 niileurs 6clnir6e grRce à 1 1 oblig~tion fnite à l'A-

gence de leur cou~rnlllicr~wr pr6nlr:ble<.'1rmt toutes los informn-

tians qu'olle n pu centrAliser sur les offres de produits 

disponibles, Bien quo régleuontJ et ceutrnlis6, la coornerce 

des minsrRis et rurti~rGs nucl~nires raste essentiellement di-

rig~ pnr los d~cisions dos producteurs et dos utilisateurs. 

Q.uc:lq_ues dii2.J2.2.Si t_ion;.;;.s_.;.;;.sp...__ ..:.._6cin_l_e_,_s cle port,âe limitée font 

exception à l'ensemble du r0gimo. Ln conclusion ou le renou-

vc~lltèr::.Grlt dos nccn:rès ;;t co~WE::I:tions internr1tionnles compor

tAnt FJccessoircr;:tr;nt d;;s liv-:rnisons de produits nuclé<-üres 

doit obtenir l'nccord préAlAble de lA Conmission en ce qui 

concerne ces livrnisons. Cette disposition lnisse à chAcun 

lA libort6 d'i~~orter ou d'exporter des instAllAtions nuclé

Aires snns nvoir à pAsser pr•r l'Agencé; :pour lrt fourniture des 

combustibles n6ces2Gires nu d6~nrr~ge de ces instPll~tions • 

D1 Autro p:ut, lA Co;~,rdzsion peut GX(-:Jupter du résir:lG gCnérnl 

les mouve::.er~ts dos petites quantités do produits nuclé:üres, 

notRmment pou:-c la rech•n'che, sous réGervc:: que" l'Agence en soit 

inform~e. Le Trnité lui-m6me exempte du r6gime g6nérA1 les 

mouvt>ments de minerAis et de matière nucléAire Aym:t pour ob-
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jet leur trAitement, leur trnnsforEetion ou leur mise en 

forme pAr trnvnil à fqçon dnns ln Com~unAut~ et à l'ext~rieur. 

\ b)Le r6cimo d~crit est indiff6rcmment npplicnble AUX ml-

r:er.:;is ot fll.lX ti_eti~~ros 11Ucl2nii'es. Iv1nis en rni3on des 

risques supplémentaires qu'elles conportent, lEs 8nti~res fis-

so11t A.ssujottifJS en o-.Jtre 

règles propres. En promi0r lieu, suiv~nt sur ce point los 

res fissiles spJcinlcs, qu'elles soient produites ou importées 

exccntions: lo ens doc mnti~rcs fissiles sp6cinlos que leur 

( . \ . , ) t l . , t"' . vo1r sous c; cJ-aessouz, e, ce u1 acs rn~ lFros qu1 ne sont 

dnilS 1e. Co;rLr:.u.nnt.:ttû qll·~:: tcmporr' ire:-::ol1.t on vue d 1 un 

droits d'utilisntion ct do co~soillmntio~ les plus étendus, 

nAis r.~:Jst;.jotti t 8C dc:r.lx:~i<;r Fi.l.~Y.: c·b1igr~tio.ns Té8ult:~:nt d,1 

Trnité. Po~r limitor l0 probl~me de finAncement soulev6 pour 

l.q Co·:lr:•unr;uté lY'l' 1 1 Rttrïhution de lr: propri8té, l'Agence 

tient Au noM do ln Communput~ un compte sp~ciAl des mAti~res 

fissil0s s]6cinles, qui fonction~e co~me un compto-cournnt 

on mnintonnnt un 0roit ~nin8nt nu b~n6fice d'EurAtom. 

En sJco~a lieu, les utilisrtions possitles des mAti~-

res fissiles sp6ci~lcs sJnt strictement surveilléos. Elles 

ou PlU' 

le producteur AVGC l 1 Autorisqtion a~ l'~gence, LA Commis-

sion pout exiser qu'elles soient sises en d{p6t Aupr~s de l'A-

T0q ffi ...• ~t·l·~· .. ·.•rq fJ·.~.P,l·'~q c~~(·~~lr~ n ~··uu·l·~ A~ t' ..ut;:..., -~ ~ ·- ......... -·- -\- ._, "-'.1:--·u _, .~.ci...J... :;)i::i !; _r~'.:.. .'v •; .. ~ lu O~u:'.t'O ~.}JCf'OJ:" ec;s 

hors de lrt Com:nunnut8 qu 1 rwoc l':~utorisAtion de ln Conmis-
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sion, qui y . .Jrif:i.e lr compntilJili té des contrn.td proj :tés 

Avec les objectifs du Tr~ité et~s int6rûts gJnérnux d'Eurn-

to:n. 

D'nutre pPrt, una priorit6 d 1npprovisionnesent ost re

connue pnr d6rogntion à l'exercice du droit d'option de l'A

gence. Los mnti~ros fissiles spéciAles sont lniss6os AU pro

ducteur, soi~ pour 6tre utilis6es pnr lui dn~s ln li~ite de 

ses besoins, soit pour &t~e sises i ln disposition, dcns ln 

li:J.ite de lcnn~~; 1,jesoi:-1s, d 1 ontrc1)ris•.os directcm<3ilt liées 

nvec le producteur pour l 1 ex6cution d 1un progrnm~e communi-

qu6 à ln CoEmi2sion. Toutefois, ln priorité ne joue prs si 

les liens entre entreprises ont pour objet ou pour effet de 

li;;üter J-11 }J:ror;uctLun, lG rl:Svcloppo:1er~t t chnique ou lus in-

dss in6gnlit0s antre 

c)c) Le rsspect Co ces~- eo i~porte à tous les int~ress~s 

reux n-t-il 6t0 i~stitu6. Sun orgrnisntion s'inspire §troi

temont de celle ~u cantrôle de l'Agencu Atomique internAtio-

tion, a ln s6prrHtion ou à toute Autre utilisAtion des mnti-

comptRbilit~ dos ~incrnis ct ~nti~res; corps d'inspecteurs 

t6. Si une violrtio~ est co2stntéo, lA Commission Adresse 

à l'Etnt comp~t~nt 1lne djructive lui enjoignnnt do prondre 
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les mesures pour lP fAire cesser dans un d~-

lfli d6tcrmin~ à l'expiration duquel elle peut saisir im

médiatement la Coc:.r do JuBtice. Lfl Ct,mrnission peut Rus si 

prononcer dir~ctement ~es sanctions contre los personnes 

et entreprises contrevonRntes. CfJS sAn;:;tions peuvent com

porter le retrait d 1 Rvanthees particuliers, soit finan

ciers, soit techniquas, la mise de l'entreprise sous Ad

ministration provi.soL:e pendant q1.wtre mois r.u maximum, 

voire lo retrAit do mati~res nucléaires. 

1 1ex8rcice de ces pouvoirs est limité à la mesure n~-

La première 

est l 1applicntion ~cs r~~los f'apprcvisicnnGment qui ont ~té 

décrites. Ln deu~i~me, d'éviter que les minorais et matiè

res nucl~air~s soient détournés des usages nuxquols lours 

utilisatJurs ont d~cl8r~ les dastin2r. Cette formule impli-

qun la l:I."i:JGrté do cho:Lx do la dustin:::! tien, gu 1 qu-r:"t.:Ln<~ autre 

disposition du Trnit6 ùO li~ito pAr nilleu:s. Il s'agit donc 

d'un contrôle ''s CO!T':'orrü~.;é. 1 s usat;es militr-:Jir'.;s en par

ticulier ne sont pns interdits pnr le Trait~ d'Euratom. Ce-

lui-ci so borna à stipul~r que le contrôle no peut s'~

tendre a;;:( rrntièr0s dc;stinées aux boooins de ln défer~se qui 

sont en cours do fAçonnagG 3pécirl pour ces besoins ou qui, 

après ce fnçonnage, sont , conformément à un plan d'opéra

tions, impl<L'lt,3e s ou stocl;:ée s danG un étFJblissGlilCl"t mi li-

ütir•o. I'!if\Ü3 ~ devunucs milit<ürc s, crs ma ti ères sont soumi

sos RUX contrôl~G exercés sur l0s armements. Lorsque le 

contrôle d'EurGtom cesse, celui ~ 1 autros organismes commen

ce. D'autre pnrt, m&mcs les matières nucl~airos destinées 

a priori à dos fins militairos sont soumises aux r~glos 

~'approvisioJ~nomonts ordinaires, c'est-à-dire doivent pas-

sor par l'Asenco d 1 approvisionn~ment d'Eur~tom. Ainsi se 

t'"ouve pr8s()rvé lo cont-r61o sans fi sslror de::s nwtioros nuclé-

aires qui est uno p~~occupntion dominAnte d'EurAtom et des 

EtAts me~bres. LR troisi~~c fin du contr8le d 1EurFJtom est 

d'assurer lo respect do tout engagement particulier relatif 
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PU contrôle qui sorni t souscrit pnr ln Commurwuté dens un ac

cord conclu nvoc un Etrt tiers ou une orgenisntion interna

tlG:1RL'. Soule 1 1 ox-néri<mco <lirn l' c;xtension que l:J contrô-· 

d) Tout cet onscmble d0 mesurss relAtives à l 1 npprovision

ncmont, nu contrBle et à lA propri~té est institu~ à 

ble d:-ms plus~,_ours P'iYS tJ,.rr;l:JTcs. Il est li,.§ à un cert~d.n 

~tPt du d3veloppe~ent de lP tcc~nique industTiello ct juridi-

que. D~ns cos conditions,lcs E~nts ~c~bres ont r6scrvé la 

le r2 

dif1cntion p~ut 6tre cffectuie pnr le Conseil stAtunnt à 

le Conseil sorn np?el6 à s~ prononcer sur le mnintien ou ln 

Il f~ut en outre Rccrcitre les rsss~urcos disponibles. 

p~ospsction ot de l 1 oxplo~~ntion ~lnl~r~s. Elle peut contri

btt0l'"t à lC;ll1' ~finr·1lC(.L.üC:J.1t, drdle. 1r~ litli to do SOTl bud;;'St • I) tRU-

tr<:' pru·t, le; Corwl:il lY:mt, s'il cst.iuu, qu'un Etnt müTtbre ne 

fei t pas l' aTfc:.·t nô cs Sél.'1 L~·e èlPES ce domninc;, reti:r:·er à cet 

Etnt et à ses rossortissRnts le droit d 1 {cR1 Rcc~s Atlx ros

::;;:,urcùs produites dEnls lr·. Co:::orn1..mnuté pnr les nutres Etrtts 

mor::bres. 
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Uno politique d 1 importr.tionsen provenance dos 

pHys tiero et organisRtions intcrnntionnles est d-'autant 

plus n~cessRirc; que les quantit~s actuellement produites 

dnns 111 Communuuté sont rel A. ti vement faibl,3 s et qu 1 il 

faut prévoir un certé1in courant do demr-mdos de ressources 

extérieures 3. ln Com:-.;unnut§. LR politique d 1ap:prevision

nement ~st sur ce point étroitenent liée à la politique 

extérieure d'Euratom-

~~ Pour 1 1 i~plantRtion et 1~ croissAnce rapide d'uno 

puissante industl'io nucléPire dnns lt: ComrnunRuté, d'impor

tAnts ooncouro e%térieurs sont nctuellGment nécessAires on 

sAvants et tochniciens expériment'~' an connaissances, en

équiper;'Jentc, oü ;,tnti~)rc s. Pour prapr-:rer l:.;s échangos que 

lo développement de cette industrie va permattre demain 

avoc le monJe, dos contncts, d0s négociations, des accords 

doiv~nt nvoir lieu ènns ret~rd. Eurntom na p~ut ntteindre 

uno nolitiauo oxt~rieure coh~rGnte et de 
~---......... ----....---·-----~---

vnste envcr~~ro. Lo Trnit~ s 1 8Et offoroé de lui en donner 
('::' 

l "'" moyoYl···\ 1 ) \.• i:.:> ............ / ' 

Ln c~pRcit~ ~e conclure des accords ou conventions 

interr.ationnl<:;s ;:st expressément reconnue à la Co;nmummté 

pnr lf~S E'cFl"tp mGmbrc~;. Cette cç~pacité n'existe évidemment 

que dans 1.:; endre dos comp~tencos déléguées à Euratom. 

Smus cet nnclo, deux CR tégo:dos d 1 ~wco:;.·ds c!oi vent être 

·:listinguées. L~Hl Rcccrds dont l'objet relève exclusivement 

des compétences dGl~guées à la Communnuté sont n~goci6s et 

conclus pnr los institutions communes. Iilis engagent directe-

mont lcos Et:,ts mcmbi'os 0t lours ressortissAnts, qans les m~

mes conditions ot ~~ns ln meme mesure 

nes des institut lems c0mmnnos pçŒtEmt 

Los accords dont l'objet ne se limite 

do la Cnmnunàuté· mn:is porte aussi sur 

que 

sur 

pas 

des 

des notes inter-

les 
,.. 

ffiE>ïfiG S objets. 

8UX com.pétences 

questions de mou-

rées de lR compét<.::nce des Ei;ats mombres exigent la pRrti

cipation conjointe de lr. CommunAuté et de ses Etr.ts. L'on-

(1) Traité d 1 EurRtc~- n~tiol~ 101 à 106 
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gAgement do ln Co:r~munouté ne suffit pns pour do tels Re

cords; ils no peuvent entrer en vig'-lüUr qu 1 np:r.ès achève

llient do t~utes les procéd~ros nRtionPlos exigées pour 

leur applicntion dAns chnquo Etat membre qui y est pnrtie. 

Qu(~ 1 1 olljc;t do 1 1 :tccord H-ppolle c;,u non lA partici

pation dos Etc:ts mc)i'orss nux côtés d '};urntom, la Co!l!JaunRu

té esb toujours repr~sentée dans l~s négocintions et lA con

clusion do 1 1 nccord pnr J.~ Commission. Celle-ci négocie 

selon les directives du Conseil et recueille, nv~nt la con

clusion, 1 1 npprobRtion du Conseil stntuant à ln mnjorité 

qunlifiéo. Toutofois, elle négocie et conclut soula, sous 

ln seule rdservo d'informer le Conseil, los accords dont 

E:;llc p:.cut 2csu:cor 1 1 exécution d::-tns ln Conmunauté snns recou

rir à un-:; intervention ètu Consl:il, mêm0 on vue d 1 obtenir de 

nouvonux cr6dits budc~tnires. Ln répartition dos comp~ten-

donc pns rffsctCo pnr le c~rnct~re interne ou intornational 

Cnpn~lo de souscrire pour son compte des engagements 

lnternntionnux; Eurntom ~st en outre habilité à contr6lor 

la compntibilit6 avec le Tr~it~ dos nccords internAtionaux 

conclus par les :S·t:tts mum'J:t.'ss ou leurs resscrtlSS['.nts. Le 

Traité n'est pHs opposable nux accords nntéri8urs à sa mi-

~c:e Jn vigueur o-t coJmnuniqués u. la Comr:üssion ~;vnnt le 31 

jAnvier 1958, ~ mo1~s qu'ils aient été conclus entre ln 

sicnnture ot l 1 cntr6c on vigueur du Tr~ité et que la Cour 

de Justice, snisio pnr ln Com~ission, estime quo 1 1 inten-

tian de sa soustraire aux ~ispositions de ce ~erniar a été, 

pour l'une ou 1 1 nutro pnrtic, l'un des m~tifs déterminants 

do l'accord. Pnr contre, ln conclusion ou lu re~ouvelle

m;:;nt d 1 r.ccords i nt(}rn:t tionnux p0~1téricuremcmt au Ior jAn

vier 1950 ne pout rnéconnr.itro ls Trr.ité. Los Et~ts m0mbres 

sont tenus c1o co:u:mniquer à ln Corr;mj_ssion tous leurs prCG:-

jets d'accords d~&s ln mesure o~ ils intérussont le do-

lliRine du TrPité. En cas d'observAtions défnvornblas de la 
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Commission, l'Etat membre peut domP.ncler à lR Cour de 

Justice de se prononcer d 1 ~rgenco sur la compatibilit6 

Rvec le TrAité des clRusos du projet contest~. Pvur des 

rRisons de commodité prRtiquo et, pour certnins Etnts du 

moins, do doctrine~ les nccords intornationAux conclus per 

les rr:ssortiusnnts dt:<J Etnts me:'Jbrcs ne sont pns soumis 

au contr8lo pr6Alnblo do ln Commissi~n. MP.is ils ne sont 

pAs opposnblos nnx obliGAtions du Trnité. Ln CoDmission 

peut on out:r·e obtcrür dos Et.qts mernbrcs les info:rmntions 

propres à vérifier la cospFttibilité do cos Accords avec 

le Tr<lité, E;t (nmnnèl::r lE; cnCJ é-chénnt à ln Cour do Justi-

ce do se prononcor sur cotte compntibilité. 

Eü mô.nc tr:;;.,ps qu'il lu dote de c·JS moyens d 1[1ction, 

le TrDits Et.:.)·i; Eurr:tom on i:~Gsure d';::;ssigner à sR politiq"ue 

ext6rieure trois obj~ctifs; 

n) l'~tnblissomcnt ûc bonnes ralntions ~vcc l~s p2ys 

tiers et l, s org~nisntions internntionnles(l). 

Le TrAité pr~voit oxpr~ss6mcnt l 1 instnurntion de toutes 

les liPisons utiles nvcc l:s organismes internAtionAux, 

notnmmcnt l 1 0HU ot le:: GA'.'rT, et d'um; étroite coopération 

r-tvec l(;;S or::_:ç,JÜsntions européennes: lr:, Corwclil dn 1 1Euro-

pe ot tout pnrticuli~rornont l'OECE. Les contP.cts nvoc les 

pnys tiarP, nui peuvent 6trc conçus sous lPs forrnus los plus 

souples ct dnns le endre lo plus lPrge, puuvent 6ventualle-

ment donner lieu à lR d6sicnnt1on nupr~s d'Eurntom d'une 

mission nccréditée, ou mCwe ~ un échnnge do représcntntions. 

En fnit un.:; ëTli:3sio;; poTmé!YE~~1to d1: Gouvcrnomcr:t des EtF<.ts

Unis 2 ét6 nccréaitée Auprès J'EurAtom en février 1958. 

b) lo d·?volo<:~lC:J.JCont d'un'-:: ~:ction concnrtéo r:v::::c des 

prys tiars ou d~s or:nnisFtions inturnetionnlos 

dAns le dor~w:i.nl; cls l 'utilisRtio:t pecifique de l' 6norgio 

nue l értiro • 

(l)Trnité EurAtom - Articles 199 à 201 
Protocole suT los Priv:ilèg;s et Imrnùnités d 1Eurntom ... 8.rt.l6 
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L~s disDositions du Traité mettent Euratem en ~eau

re de prendre une place centr,-le d~ms la coopéra ti on inter

nationale. D'une part - on le rappelle - Eur2tom peut 

offrir aux pays tiers des particip~tions soit à l'éxécu

tion de ses programmes de recherches, soit aux Entre . ·!"·.:: ·· !' 

,...!lf!'Ü!.'!SGCOmmunos qui sont créées, et contrôle les accords 

ayant un cRré1ct:>re étRtid],ue portAnt Eur les connaissances, 

ainsi que les importRtions et export .. tions de minerais et 

de matières nuclé::dres. D'antre p1ut, Euratom peut conclu

re des accorde do coopération dans le dGmaine de l'énergie 

nucléAire et souscrire à cet eff0t des enga~c;ements pArticu

liers e il mati >:re àe contrôle de sée uri t8. Pour renforcer 

encore la po~ition j'Euratom à cet ~sard, le Traité i~pose 

aux Etats membres de 1l:5gocior conjointement avec la Commis

sion, le·transfert à lP Communauté des droits et obligations 

résult<=mt des accord.s C:e coopérntion nucléaire conclus avec 

des Etats tiors av~nt 1 1ontrée en vigueur du Traité. Les 

nouveaux accords de coop6rAtion résult~nt de ces négocia

tions de tra~sfert requi~rènt le consentement des Etats 

membres et l'approbation du Conseil statuant à la majorité 

qualifiéo. 

InC~pendnmment de ces accords de coopération de ty

pe classique, Eur·-:tom peut conclure des accords de plus 

vHste onver:~·ure d~?stinés à créer unE: véritable Rssociation, 

étroi to et dur<1·b1e, pour le développement de 1 1 én::Jrgie nu-

clénire. Le Tr~it6 pr~voit à cet effet que la Communauté 

p:;u t conclure avec un Et11 t tiers, un0 union d'Etats ou une 

organisation intcrnn~ionPle ~es accords créant une associ

ation caract~:risée par des dro~ts et obligations récipro

ques, des 2ctiona Jn commun ot des prrcédures particulières. 

Ce type ~'accord qui se difinit par sen ampleur et par son 

objet, est conclu prr le Conseil agissant à l'unanimité 

après consL,ltn Uon de 1 1 Assemblée. L 1 intervention dos 

Etats m8mbrE:s n'ost requise que dans les cRs où des amende-
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ments au Trait§ s 1 avéreraient nécessaires.(l) 

c) 18xténsion de ln CommunAuté à de nouveAUX p2ys ou

rop~ens(~). Tout Etat européen pout demander à de

venir membre d 1EurRtom Le Conseil prend 1 1Avis de la Com

mission et se prononce a l'unAnimit§ sur lA demAnde. 

r_, 'ad~c:issioll d'un nouvenu membre n6cessi te des rnodi-

::::os institut ionnc llr; s, et not::Lnm·::n t la p':·nd érR ti on des 

voix Au Col·Doil. LA rE<tiso c:n ~:nuse de 1 1 éqrdlibre interne 

pour conc1u:c.; c.vuc l'Et.·,!t dem:,nl~eur le;s accords néce::-::sai

res q~i doivent 6tre ansuite rAtifiés pnr tous les Etats 

c ont r [-1. c t R L t :3 • 

* 
* * 

Eu:;_"::'ttom r1 1 n pns le: reiono;polo dus efforts internatiQ

naux entre,;:c·i;. pour cncolJ.I'é ccr, fncili ter et contrôler· 

le d6velo9porncnt p8ci:ique de l'énergie nuclénire. En 
Europe ngiseont R~ssi l'Acsnco internAtionAle de 1 1 ~ner-

gie atomique et l'A~encG europ~enne de 1 1 ~nergie nucléaire. 

D8r1s :Jcs c:;··c1rc:s ocr:~I)hiqu' s différents, qL1i sc) recouvrent 

d 1ailleu?s ~ 12 mnnière ~2 c0rcles concentriques, les 

trois org~ni22tion~ pou?suivcnt des buts Similaires: stim 

umler et n:I.tCI' Jn :ruchc:rche ot l 1ünseigneEic:nt, améliorer 

1 1 approvi::üo::n~:nwnt, EL su:; er l12 sécurité. Elles Appliquent 

parfois des ni4thodas ~roAque i38ntiques, en mati~re de con

trôle pnr c~X'),<::;le. I,o:;s r:Jo;'{•ns d' Rction envisagés pAr Eura-

tom et '[)r:r 1 1 Ac~cnce ouroJ::éel',n~: de 1 1 énergie nucléaire sont 

fréquclnment t'malo;_;uE; s: pnr exemple, en ce qui concerne la 

(1) Trait6 Euratom - Article 206 
(~) Traité Eurntom - article 205 
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fixation ues norm3s de base pour la protection sanitaire, 

la cr~ation 6ventuellè dos entreprises ou installations 

corrununes, le (lév::::lo::mument des échnnges nucléRiTos ••• , 

Ces po:Lnts cowr:mns rce peuvent cc~pondnnt dissimuler 

des diff6rGncos ~nnifcstcs. Il app~rrit immédiatement 

oue, pour ré,:lis('r lcmrs ültuJ.tions ùnns le domaine cle 

l'én:rgio.nnclé:,i:r_>e, les Etats membrc1s t_:.ynt <'ssumé des char-

gss plus lourdes et des contraintes plus précises dans Eu-

ratom que Jnns los autres organisations. Los possibilités 

d'action d'EurRtom en sont ranforc~es. La création d 1un 

de proc s R8i2blcs ct cocrcitivos pour la mise en corn-

visionnc~ont cui ccntrnlise at contr8le les échanges de mi-
' . rnn "'G l propriété commu~o des 

mati~res ficisilcs sp6ci~les, la poursuite d 1une politique 

cxtéri3tE'C; cmc~;:Un<?, ~,,,~,t. nu'c.,<,t do trHits qui marquent l 1 ori-

ginalit6 et ~scur~ut 1~ puissRncG d'Euratom. Ces caracté• 

ristiqucs di:~tiD. 1.1 ?tlt Eu:c,· +.o''i des c1~mx autrc·s organisations~ 

elles ne 1 1 CJn (J_ 

mlBSl0ns ot l 1 ~t2ndue des pouvoirs d 1EuratcD rendant à la 

fois plus utiles ot plus fncilus d0s accords étroits avec 

1 1 AguncG intc~rn2tiorwle c;t l'lV0)C l 1 Agence e;·!..1ropee nne. 1 1 ex-

péricrlce Gü 6 ra progressivement los objets et les li-

mite f!. 

A vrnl a1re, l~s différJncos nctécs ent~e Euratom et 

Les p~ssitilités d'action dans le domaine ~e l'énergie 

nucléai~o peuvent ~tro plus grAndes pArce quo les Etats 

étroit~. Nan co~tonts d'instituer uno or~nnisAtion inter-

na tiom'llc J 1 Hnim<d;ion -:::t :le contrôle:, habili t8G à suggérer 

é;:t "~· s 'cnJc::·, ~si; cre Rup:c: :3 d 1Etc.ts qui se r6sel~veht souve-

rainemcnt la décision finalu, les EtAts md~bres d'Euratom se 1 . ~ 
_ .. -'~ . 
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lient Èt des l'~:r_:;les e.t se confinnt à dc1s iüsti tut:i.ons com-

~unes pour atteindre leurs objectif§. Décidés pAr l'am

pleur et l'urgence m&mos de la tAche à une v~ritable mise 

en commun de leurs c.ffort[>, ils RCC,'!ptent d 1 org:rtniser 1 'u-

C 12st lF~;::tr,:rl:::cposi.tion d:=1::.:3 tme Pctifnl civile inte:nlPtio

nAle du proc6J~, claEsiquo dRns les Alliances militniros~ 

do 1 'unité de cOnlinandement. 

CoP1m:· l'ont détwntré lf:is cinq aru:; d 1 oxné.rL nee de 

lR CECA, cc tt,-, e.udnce cor~w.tno ençcndre, ccrt(:s, des pro·· 

blè0es, mnis surtout des 30lutions. Le chRngcm~nt ~e di-

mnnsion do 8 cnr': ci t 0s ct dGs bc'::J oins 1 ln c onfron tr: i;ion de 

tend~0ceo ct do structuros divGrses et parfois oppos~os, 

rochercher en commun un nouv0l 

1ité c3 t Rccf;s 

dE1 t:s l'n 

sntreprisac. La contrOle ds la sécurité et d0 lH protee-

tion sanit~ire, lA centrnlisRtion des opérAtions d'aprrovi-

mune, lr; ;',. cult6 du compléter p;:rr un;:; P.ction pc:-·or·J.'e J.r,s 

rr:Jchcrchc,~3 ·.E'fuc~;uéos élPns le Cornmunnuté c;t de: s<1.pplÂ(0r le 

CRS échéant la cnrence des ontr2prises en mnti0~o d'ez~loi-

tatien des 0~uouvort8s ou inst~ll0tions indu2trielles~ 
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sance de l'intérêt général de lA Communauté. Agissant 

les unGs et los autres dAns le cAdre do responsabilités 

bien définies et conformes à leur nature respective, les 

institutions et les entreprises sont an mesure d'atteindre 

ensemble l~s bb,jectifs de ln. CommunAuté, grflco 6. une co

opérAtion c~nfinnte que la succès de l'action rend constam-

ment nice ss.üre. 

Les efforts que nécessitent la création et le déve

loppement r~pi~o d'une puissAnte industrie nucléaire com

mune se déroulent dans d8s EtAts mombres nettement diffé-

r0nciés. C1est à surmonter los obstacles de toute nAture 

résultant do ces Jiff~rences gue tend l'aeencem~nt dos 

institutions de 1 1Europo intégrée. Des esprits familiari-

sés avec las structures fé~éralcs auront à la fois recon-

nu l 1 inspirntion o"~ dôceJ.é los lacunes de l'orgAnisation 

Le t:rr~:t.::i',:,rt d~,s cornpétc·nces pnr les Et11ts meJl1bJ~es 9. 

lR Comwun~uté, los pou~oirs directement exécutoires recon

nus aux innti·cutions sommnnos implantent nu centre d 'Eura-

tom dt,s mécFtYÜSElGt3 fé(~ÔrFlUX pnr \~Y.cellence. Conclu :pour 

un,:; durée illi;•,i toc, 1:) TTai té d •:~rjurRtom fonde un régime 

insti tutiom-~:.:;1 pormhmmt c.ornmu les conventions ;311r J.es-

quelles roposent les EtRts fédérR&x. No p~uvAnt 6tre ddnon-

(}é, il doi·c ~)ouvoil• être r8visé. Lns modi:i:'ic<'it~.onG ne né-

cessi tent :9ns tou;joul'S 1 1 ints::r.·vention des Et:•.ts ;;.iembres; 

le Com:eil, stntunnt à l 1 umnlimi té e:PrÈ!S r-:vis d8 l 1 .Assemblée 

et sur pro9osition do la Commission, peut, on le sait, modi~: 

fier lus ~i~~ocitions du Tr~ité rclntives à l'approvisionne-

,. . . ~ t t l m0s conul~lons, pr~naro .ou 0s es mcsur~s 

la réalisP~ion des objets de la Communauté non prévues au 

Trr-,ité(l). Dans une c:ert~ün0 mc"sure, ln Corhmun:•uté poos~:-
de 11 11'1 com:pé l;r;;nc'3 de 88 conr?étonce". 

PRr contre, la nAture des institutions d 1Eur2tom et 

(l) TrAit~ Eut~tom - articles 203 et 208 
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la répRrtition des compétences entre elles no répond que 

pFtrtieller.:c.::r~t nn schémR classiqu-z des fédérAtions cl'E"cets. 

TAntôt le Conseil semble ·articip.)r à 1 1exe:rcico 'c1 'un 

pouvoir législntif 9u m~ma constituant: il modifie ou cam-

pl~te la T~nit~, il édicte des r~glomGnts at fixe des nor-

mes. CompRr~blc sous cet angle à un Sénnt fédéral, il 

s' <.:n dif::tlùë;uo copcmdant pr~fondément. UnG p onJérnti~n 

dfJS voix deG Et<.i;s ffii)mbros ou 1 1 exig::mcs d:,: l 1un<mirnité 

so'··lie;ne souv.:)nt dl'tvRntR1?,"e lo cart:ct:~re d 1 orc·2na intergou

V8rnemcnk.l CJ..''-"-' celui d 1insti tuticm cemmun<=mtç::ire. T;:mt6t 

le Conseil fni t d:-' s act:)s do m•ture exéc.uti vc, wüs échè:p

pe à toucl~ rosponsrbilité politique. Institution conunu· 

. J t ""t J ..• no peu c re r,)nvarsé par les PPrlemonts 1111-

tion~ux. Orsnne int0rgouvernomontal, il n'ost pAs res?on

sablo dov~nt l 1 AssembléJ. Cottu situation Pnormnle favo-

riserait l~ d~veloppc~ent d 1uno bur0Rucrntiu irresponsnble 

~- las d~cisio~s du Cunsoil n'étnient pPs r~sorv6es à des 

mcmbr::s d(:S Gouvcrnz:mc:n-Gc~ nRtionc.ux qun leur form2ti~n 

pRrlc'lllG:'.'lt:-.i:cc ,_}Je l::u:::- r.:;sponr.;Rbili té gouverne;ncntnle nn-

tionnle gnrdent dus tcntntions. 

L:s pn~ticalnrités du Conseil mettent en lumière 

cello ù 'mw .A::;soi:lbléc qui n 1c:xc;rce pns le pou7oir cmwti-t; 

tunnt ot l~gi8lntif et no contrSle pAs l'institution hnbi-

litée à pr0nfre l0s d~cisions uxécutivos lns plud i~pcr-

t<mt~Js. 1'1 A~;se·tblée exerce, il est vrai, un contrôle par

lemBntaire aorm~l sur la Ccmmissi~n. dr, celle-ci est au 

centre Jo t0uts l'action d'Euratom tant par l'exercice de 

ses pouvcirG propxes ~ue par I 1 obligatiOnriaite au Conseil 

dans lP plup~rt ~es cas o~ il est comp6tent de stntuer sur 

sa ~)ropooitio:: .• Eclmppant au contrôle poli ti•:.pH':: direct, :e 
Conseil ee ~r0uvc ainsi exposé à la critique indirecte de 

l'Assemblée à tl'é-1V(ors la Ccmrnission, et des Pnrl;;;Jnents na

tionaux à t:r·nv-ers les membres des Gouvernements siégeant <-:u 

Conseil. DRns ces conditions, l'harmonie et l'action dé

pendent essell.tiellement de 1 'autorité de la Commission, éllli-
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mntrice constnnto de ln CommunAut~ et trnit d'union entre 

l'Assemblée et le Conseil. 

Seule, en définitive, ln Cour de Justice détient, com

me um; Cour ~~uprôme fédérr-:le, un pouvoir corrmlmnutaire sou

vern in, qui lr met en mesure ~~ contribuer d'une fAçon 

émine~te à l~ d6fi~ition et à l 1 npplicntion d'une règle de 

droit comrnnre ·1.rins EurR tom. 

Les m~o::::.nlies institutionnellss constr,té,,s ne peuvent 

surprend:ce. E~ü't\'t~orr; n'est pRs un Etat fédérnl, l:'Ris ln 

Commun~mté europécmne de l'énergie atomique. Il serrü t 

vnin de chercher êliW.G les Communl'utés europérmn::.,s A.ctuolles, 

purement ~conoGiques, une structure fédérnle pleine~ent rn-

tionnc,lle, qui sappose une mise on commun du pouvoir poli-

fo~dRteurs d 1Eurntom n'ont prs en-

core concon~~G. Pnr contra, on ne peut sous-estimer l'Am-

pleur ~e l'o~troprise dR~s l8quclle ils sont eng~gés. 1 n 

• .... "" .., -1-lnei 0p(H1.QRlTIL1Gl1 v 

de l~"t C or:uun:· 1:.té économiqr<G curop nnr.: ct d~l la C ornn:mnau

té charl:);--r:cicr. :L. 1 8troit2 union des trois Comr:mnr,utés, 

indispons2}lo pour assurer uns politique économique euro-

t'_tc cd; rJ 1 aillo-:.:trs rc;nùnu inévi tc: ble pnr l 1 exis-

tence d 1 inst~~utions uniques, donDo à l'Europe de nouvel-

les dimensions. Il ne s 1Rgit pas seulenont d'un chnngoment 

mss économiq~os qui cxc~dent les possibilit6s d:s nPtions 

iscléu s. 

L'esprit dos Europ6ens puise dnns ln révolution con

tür•::por"inc ,,:;-·,c, lucidité FJt unr.:: vigueur nouvelle<' qui trRns

for-ment 1 1 f~1lc'CJp•;. Avec les 11utres Comrnun'lutés, E>..J.rRtom dé-· 

montre qc_H; L ~; I:;,;.ropéens sn vent s 1 uni l' pour cr6er. En sti

~ulnnt en Europo occidentnle à ln fois le d6voloppeoent 

des industries nucl6nires et l'AspirAtion d~s 4om~os vers 

l'unité, Eur8tom contribue à libérer daux sources d'énergie 

\ 
\ 
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consid6rRblas, dont lR deuxi~me est sAns nucun doute plus 

puissAnte et, bion comprise, l~ plus n6cessRire à lA p2ix 

du mondG comn;.:; eux Européo:;:lS ... eux-mc mG :3. 

\ 
i 
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